
ABONNEMENTS s UN AN 
MONACO — FRANCE ET COMMUNAUTÉ : 15,00 N. F. — 1.500 francs 

Annexe de la u Propriétés Industrielle» seule : 8,00 H. F. — 800 francs) 
ÉTRANGER (frais de poste en sut) 

Changement d'Adresse : 0,50 N. F. ,— 50 francs 
Les abonnements partent du lu de chaque année 

INSERTIONS LÉGALESi 1,50 N. F. — ISO francs la ligne 

DIRECTION — RÉDACTION 
HOTEL OU GOUVERNEMENT 

ADMINISTRATION 
IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO S. A. 

Principauté à Monaco 

Compte Courant Postal 30I9-47 Marseille 
Téléphone 30.21,19 30-32-25 

CENT TROISIÈME ANNÉE — No 5.366 
	

Le Numéro 0,40 N.F. — 40 fr. 	LUNDI 8 AOUT 1960 

JOURNAL DE MONACO 
Bulletin Officiel de la Principauté 
JOURNAL HEBDOMADAIRE PARAISSANT L13 LUNDI 

SOMMAIRE 

MAISON SOUVERAINE 

Concerts au Palais Princier (p. 640), 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 2.286 du. 22 juillet 1960 autorisant le 
port d'une décoration étrangère 	640) 

Ordonnance Souveraine n° 2.287 du 26 juillet 1960 nominal(( rnt 
Membre de la CommissiOn Administrative da Foyer Sainte-
Dévote (p. 640). 

OrdonnanCe Soiceraine n° 2.288 du 26 juillet 1960 confirmant 
dans ses fonctions un Inspecteur PrilleiPal des SerVices Fiscaux 
(1). 641). 

Ordonnance Souveraine no 2.289 du 26 jidlkt 19E0 'nommant rn ►  
Chevalier de l'Ordre des Grimaldi (p. 641). 

Ordonnance Souveraine n° 2.290 du 27 juillet 1960 nommant le 
Président du Tribunal de Première Instance (p. 641). 

Ordonnance' Souveraine n° 2.291 du 27 Milet 1960 nommant le 
Vice-Président du Tribunal de Première Instarce -  (p. 642). 

Ordonnance Souveraine n° 2.292 du 27 juillet 1960 noinmant le 
Premier Stibstitut du Procureur Général • près la Cour • d'Ap-
pel (p. 642). 

Ordonnance Souveraine n° 2.293 du 27 juillet 19(0 nommant le 
Juge d'Instruction au Tribunal de Premi'èr'e Instance (p. 642). 

Ordonnance Souveraine n° 2.294 du 28 »et 1960 nommant un 
Officier de l'Ordre de Saint-Charles (p. 643).: 

Ordonnance Souveraine n° 2.295 du 28 Miki 1960 autorisant le 
port d'une décoration étrangère (p. 643). 

Ordonnance Sonveraine n° 2.296 chi 29 juillet 1960 portant nomi-
nation d'un Consul de la Principauté à la Valette (île dé Malte) 
(p. 643). 

Ordonnance Souveraine n° 2.297 du 29 juillet 1960 portont nomi-
nation du Conseiller de Gétivernement pour les Finances 
(p. 644). 	 . 

Ordonnance SouVeraine n° 2,298 du 29 juillet.1960 portant nomi-
nation du Contrôleur Général des Dépetise.S (p. 644). 

e ..  Ordonnance Souveraine no 2.299 da 29 juillet 1960 portant création 
d'un Comité supérieur de Coordination. (p. 6)45. 

Ordonnance Souveraine n° 2.300 nu 29 juillet 1960 poilant -nate/- 
nation du Commissaire Général an Plan (p. 645). 

Ordonnance Souveraine n° 2.301 du 29 juillet 1960 portant nomi- 
nation du Directeur du Budget et du Trésor (p. 646). 	. 

Ordonnance Souveraine n° 2.302 du 29 juillet 1960 .chargeant 
l'Inspecteur Principal de l'enregistrement et des HYpothèques 
de la Direction des Services _Économiques .(p,' 646). 

Ordonnance Souveraine no 2.303 dit 29 juillet 1960 pOrtant liatfti., 
nation du DireCteur du Service du Logement (p. 646). 

Ordonnance &riveraine:no 2.304 du 29 juillet 1960 portant nomi-
nation du. sous-Directeur du Service du Contentieux et dés 
Études Législatives (p. 647). 

Ordonnance Souveraine n° 2.305 du 29 juillet 1960 portant end-
nation du Président de la Délégation SpéCiale ComMunale 
(p. 647). 

Ordonnance Souveraine n° 2.306 de 29 juillet .1960 portant nomi-
nation du Secrétaire en Chef de la 14,fairie (p. 647). 

Ordonnance Souveraine n° 2.307 de 29 juillet 1960 portant hditti-
nation du sous-Directeur .  Économe de l'Hôpital de Monaco 
(p. 648). 

Ordonnance Souveraine no 2.308 da 29 juillet 1960 portant nomi-
nation d'un Délégué Permanent de la Principauté auprès des 
Organismes internationaux (p.. 648). 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 60-225 du 25 juillet 1960 portant autorisation 
et approbation des statuts de la Société anonyme monégasqUe 
dénommée : « Monaco- Industrie» (p. 648). 

Arrêté no 60-227 bis du 27 Juillet 1960 fixant le prix de vente des 
tabacs (p. 649). 

Arrêté Ministériel n° 60-228 du 29 _Millet 1960 portant nomination 
de Juges supplémentaires au Tribunal  Criminel (p. 650). 

Arrêté Ministériel no 60-229 du 1°' (»ai 1960 portant autorisation 
et approbation des statuts de la Société anonyme monégasque 
dénommée : « Manage! » (p. 650). 



Arrêté Ministériel ,,° 60-230 du 1°r àolit 1960 portant autorisation 
et approbation deS statuts de la Société anonyMe inenégasque 
dénOMMée : • «Articles et SystèMes • Antéricains a'Hygiène 
et Blen-êtrefi  American Weil Being Systems », en abrégé 
« American W.B.S. » (p. 651). 

Arrêté Ministériel n° 60-231 du 10,' août 1960 Portant atnorisatién 
et approbation des statuts de la Société anonyme monégasque 
dénommée « Les Parfums de Monte-Carlo» (i). 651). 

Arrêté Ministériel n° 60-232 du i" août 1960 portant autorisation 
et approbation des statuts de la Société anonyme monégasque 
dénomtnée « Nord-Midi Textiles », en abrégé « 
(p. 652). 

Arrêté Ministériel n° 60-233 du ler août 1960 autorisant la 
modification des statuts de la Société anonyme monégasque 
dénommée « Société Monégasque d'Entreprises Laurent 
Bouillet » (p. 652). 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

hfAIRIE. 

Arrêté Municipal n° 74 du 25 juillet 1960 titularisant M. &anck 
Bianeheri, employé de Bureau stagiaire e la Bibliothèque 
Communale (p. 653). 

SERVICE OU LOGEMENT 

Locaux vacants (), 653). 
Appartements loués pendant k mois de juillet 1960 (p. 666). 

Anis (p. 653). 

INFORMATIONS DIVERSES 

ConcertS dans la Cotir d'Honneur du Palais Princier (p. 654). 
Spectacle « Sous les Étoiles» (p. 654). 
A !ci Galerie Ranch (p. 654). 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES (p. 65i è 67i). 

MAISON SOUVERAINE 

Concerts au Palais Princier. 

LL.AA.SS. le Prince Souverain et la Princesse ont 
assisté, dans Leur loge, aux concerts donnés dans la 
Cour d'Horineur du Palais les mercredi 27 et samedi 30 
juillet derniers. 

La première de ces soirées était consacrée â Sme 
tana, Dvorak et Brahms, L'Orchestre National de 
l'Opéra de Monte-Carlà était placé sous la direction 
de Rafaël Kubelik et le violoncelliste Pierre Fournier 
a interprété le «Concerto » de .Dvôrak. 

La seconde était réservée à des oeuvres de Bettlioz, 
Laso, Debussy et Ravel. Le violoncelliste Christian 
Ferras s'est faite entendre dans la « symphonie 
espagnole » de Lalo. L'orehestre était dirigé par 
Lorin Maazel. 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 2.286 du 22 fret 1960 
autorisant le port d'une décoration étrangère. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles; 

Avons Ordonné et Ordonnoni t 

M. Ange Vaccarezza, MeMbre Consultatif du 
Comité Olympique monégasque, Vice-Pré,sident, 
solder et Président de la section Volley-Ball, de l'As-
sociation Sportive de Monaco, est autorisé à porter 
la Médaille d'Officier du Mérite Sportif qui lui a été 
décernée par M. le Haut Commissaire à la Jeunesse 
et aux Sports de la République française. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre MiniStre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-deux 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Noolds, 

Ordonnance Souveraine no 2.287 du 26 juillet 1960 
nommant un Membre de la Commission Adminis-
trative du Foyer Sainte-Dévote, 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 681 du 15 février 1960, 
créant une institution d'aide sociale à l'enfance, dite 
« Foyer Sainte-Dévote »; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.228 du 7 avril 1960, 
fixant les conditions de fonctionnement-  du Foyer 
Sainte-Dévote; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Madame Emile Pelletier est nomniée pour une 
durée de trois années, Membre de la COMIlliSSiOn 
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Administrative du Foyer Sainte-Dévote, en qualité de 
représentante de là Croix-Rouge Monégasque. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-six 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. NoonÈs. 

Ordonnance Souveratne n° 2.288 du 26 juillet 1960 
confirmant dans ses fonctions un Inspecteur Principal 
des Services Fiscaux. 

RAINIER DI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 4, 5 et 7 de la Convention du 28 
juillet 1930 relative au recrutement de certains fonc-
tionnaires; 

Vu Notre Ordonnance n° 84 du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des fonctionnaires et agents de 
l'Ordre Administratif; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.117 du 24 no-
vembre 1945 et Nos Ordonnances n° 111 du 9 décem-
bre 1949, n° 622 du 8 octobre 1952, no 1.086 du 8 
février 1955 et no 1.565 du 6 juin 1957; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Prosper, Eugène Pairain, Inspecteur hors classe 
des Contributions Indirectes, mis à Notre disposition 
par le Gouvernement de la République française, est 
confirmé, pour une nouvelle période de trois ans, à 
compter du 1 er juin 1960, dans ses fonctions d'Ins-
pecteur Principal des Services Fiscaux. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, ehacun en ce qui le concerne, de la proinul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-six 
juillet mil neuf cent soixante. 

Ordonnance Souveraine n°. 2.289 du 26 juillet - 1960 
nommant un Chevalier de l'Ordre des-Grimaldi. • 

RAINIER III 
PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 1,028 du 18 novembre 
1954, instituant l'Ordre des Grimaldi, modifiée par 
Notre Ordonnance no 2.283, du 19 juillet 1960; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Francesco Santini, Avocat, est nommé Cheva-
lier de l'Ordre des Grimaldi. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre des Grimaldi sont chargés;  
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-six 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Miniere Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. NocnÈs. 

Ordonnance Souveraine no 2.290 du 27 juillet 1960 
nommant le Président du Tribunal de Premiére 
Instance. 

RAINIER III 
PAR LA GRACP DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 2 et 10 de l'Ordonnance Souveraine 
du 18 mai 1909 sur l'Organisation Judiciaire; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance organique du 9 mari 
1918; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secxétalre d'État : 

P. NOCII-dS. 

M. Jacques, Marie, Emile de Monseignat, Vice-
Président de Notre Tribunal de Première Instance, est 
nommé Président dudit Tribunal. 

Les effets de cette nomination courront du jour 
de l'installation de ce magistrat dans ces nOuvelles 
fonctions, 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-sept 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. NoouÈs. 

imbelm■, 	 

Ordonnance Souveraine no 2.291 du 27 juillet 1960 
nommant le Vice-Président du Tribunal de Première 
Instance. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 2 et 10 de l'Ordonnance SouVeraine 
du 18 mai 1909 sur l'Organisation Judiciaire; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance organique du 9 mars 
1918; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Norbert, Pierre François, Juge d'Instruction, 
est nommé Vice-Président du Notre Tribunal de 
Première Instance. 

Les effets de cette nomination courront du jour de 
l'installation de ce magistrat dans ces nouvelles 
fonctions. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-sept 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre. Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. NocuiÉS. 

Ordonnance Souveraine n° 2.292 du 27 juillet 1960 
nommant le Premier Substitut du Procureur Général 
prés la Cour d'Appel. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 2, 23 et 47 de l'Ordonnance Souve-
raine du 18 mai 1909, sur l'Organisation Judiciaire; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Robert Barbat, Substitut du Procureur Général, 
est nommé Premier Substitut du Procureur Général 
prés Notre Cour d'Appel; • 

Les effets de cette nomination courront dû jour 
de l'installation de ce magistrat dans ces nouvelles 
fonctions. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directéur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chafgés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-sept 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. Nooniis. 

Ordonnance Souveraine no 2.293 du 27 juillet 1960 
nommant le Juge d'Instruction au Tribunal de 
Première Instance. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 38. du Code de Procédure Pénale 
modifié par l'Ordonnance du 20 mai 1909; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Jacques, André, Claude.Philippe, Juge à Notre 
Tribunal de Première Instance, est désigné pour trois 
ans comme Juge d'Instruction. 



Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-sept 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. NOGUÈS. 

Ordonnance Souveraine ti? 2.294 du 28 juillet 1960 
nommant un Officier de l'Ordre de Saint-Charles. 

RAINIER III 
	• 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance du 15 mars 1858, porttnt 
création de l'Ordre de Saint-Charles, modifiée par 
l'Ordonnance du 16 janvier 1863; 

Vu l'Ordonnance du 16 janvier 1863, fixant les 
Statuts de l'Ordre de Saint-Charles; 

,Vu l'Ordonnance Souveraine n° 125 du 23 avril 
1923, concernant les insignes de l'Ordre de ,Saint-
Charles; 

Vu Notre Ordonnance n° 826 du 2 novembre 
1953, portant modification de l'article 5, paragraphe 2, 
de l'Ordonnance du 16 janvier 1863, relative A l'Ordre 
de Saint-Charles; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Léon Porta, Notre Consul à Ostende, est 
promu au grade d'Officier de l'Ordre de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-luit 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. Noullès. 
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Ordonnance Souveraine n° 2.295 du 28 Juillet 1960 
autorisant le port d'une décoration étrangére. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Casimir Miglioretti, Président de la Section 
Football-Amateur de l'Association Sportive de Mo-
naco, est autorisé à porter la Médaille d'Officier du 
Mérite Sportif, qui lui a été décernée par M. le Haut 
Commissaire à la JeunesSe et aux Sports de la Répu-
blique Française. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
GG ancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
ch efn en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-huit 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Seérétaire d'État : 
P. NoonÈs. 

Ordonnance Souveraine n° 2.296 du 29 juillet 1960 
portant nomination d'un Consul de la Principauté 
à La Valette (fle de Malte). 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance du 7 mars 1878 portant Orga-
nisation des Consulats; 

Vu Notre Ordonnance no 862 du 9 décembre 1953 
portant Organisation des Consulats; . 

Vu Notre Ordonnance n° 2,050 du 7 septembre 
1959 portant classificatiOn des postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger modifiée par Notre Ordon-
nance no 2.164 du 9 jan.vier 1960; 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Francis X Zammit Cutajar est nommé Consul 
de Notre Principauté à La Valette (Ile de Malte). ' 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur deS 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. Noees. 

. e 

Ordonnance Souveraine n° 2.297 du 29 juillerr1960 
portant nomitlation du Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 17 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
du 5 janvier 1911; 

Vu Notre Ordonnance no 2.266 du 9 juin 1960; 
Vu Nos Ordonnances n°5  1.610 du 13 août 1957 

et 1.772 du 25 avril 1958; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Pierre Nctari, Contrôleur Général des Dépen-
ses et Inspecteur de l'Administration, est nommé 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances, 

ART. 2. 

Conformément aux dispositions de l'article 17 de 
l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911 
susvisée, les attributions de M. Pierre Notari seront 
les suivantes budget national, enregistrement, admi-
nistration du fonds de réserve, domaines, trésorerie, 
perceptions •diverSes, rapports avec les sociétés à 
monopole, tutelle financière de la commune. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Mitre MiMstre d'État sont  

chargés, chacun en ce qui le concerne, do la prônul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire' d'État 
P. NOGI-IèS. 
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Ordonnance Souveraine n° 2.298 du 29 juillet 1960 
portant nomination du Contrôleur Général des 
Lé?enses. 

RAINIER:III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 1,972 du 24 mars 1959, 
instituant un Service du Contrôle Général des Dé-
penses; 

Vu Notre Ordonnance no - 250 du 23 juin 1950; 
Vu Notre Ordonnance n° 1.238 du 14 décembre 

1956; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Antoine, Ernile, Fleuri Crovetto, Commissaire 
Général au Département des Finances et de l'Écono-
mie Nationale, chargé de la Direction du Budget et 
du Trésor, est nommé Contrôleur Général des Dé-
penses. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pronwl-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet nul neuf cent soixante. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P.'NOGHÈS. 
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Ordonnance Souveraine n° 2.299 du 29 Juillet 1960 
portant création d'un Comité eupérieur de coor-
dination. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 18 de l'Ordonnance Constitutionnelle, 
du 5 janvier 1911, révisée et complétée par l'Ordon-
nance Souveraine du 18 novembre 1917; 

Considérant l'évolution économique internatio-
nale et ses répercussions sur la Principauté; 

Considérant les problèmes généraux posés par la 
réalisation du plan d'urbanisme de la Principauté; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREiVIIER, 

Il est créé un Comité supérieur de coordination, 
chargé d'étudier et de proposer à Notre Ministre 
d'État un plan d'ensemble pour le développement 
et la modernisation de Notre Prhicipauté, tant au 
point de vue économique et social, que dans les do-
maines de l'urbanisme et du tourisme. 

Ce plan aura notamment pour objet 

1°) d'orienter et de faciliter le développement 
industriel et commercial. 

2°) d'accroître les débouchés pour la main 
d'oeuvre, 

3°) d'élever le niveau de vie de la population, 
4°) d'améliorer les condition de l'habitat et  

de la vie collective, 
5°) de faciliter l'établisseuent de plans d'urba-

nisme, 
6°) d'accroître le potentiel touristique. 

An. 2. 
Ce Comité est composé de : 
— un représentant de l'Ordre des Architectes, 

— un urbaniste, 
un entrepreneur de travaux, publics, 

- un représentant de. la Fédération patronale 
monégasque, 

— un représentant du Groupement syndical des 
banques, 

— un représentant du Syndicat de l'hôtellerie, 
— deux repréSentants des salariés, 
— un représentant du Comité de défense des lo-

cataires, 
— un représentant de l'Ordre des AVôcats, 
-- un Magistrat, 

— un représentant du Département des Financés, 
— un représentant du Département de l'Intérieur, 
— un représentant du Département des Travaux 

Publics. 

Ce .  Comité sera présidé par un Commissaire Géné-
ral, qui prendra le titre de Commissaire Général au 
Plan. 

ART. 3. 
Le Commissaire Général au Plan sera en outre 

chargé : 

1°) de préparer les propositiOns et projets, qui 
seront soumis au Comité supérieur de coordination 
du plan. 

2°) de préparer, à la demande du Ministre d'État, 
toutes études et rapports qui entrent dans le cadre des 
attributions du Comilé de. coàrdination du plan 
définies à l'article prenier ci-des.sus. 

30) de surveiller l'exécution du plan arrêté par 
le. Gouvernement Princier. 11 devra soumettre à cet 
effet un rapport semestriel à Notre Ministre d'État. 

ART, 4. 

Notre Secrétaire d'État, Nôtre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le Concerne, de la promul-
gation et de l'exécutién de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante-. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipoteatialre 

Secrétaire d'État : 
P. NOGHts. 

Ordonnance Souverain?. no 2.300 du 29 juillet 1960 
portant nomination du ComMissaire Général au Plan. 

RAINIER. III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN De MONACO 

Vu Notre Ordonnance, n° 2.299, du 29 juillet 1960;, 
Vu Nôtre Ordonnance, n° 84, du 11 octobre 1949, 

constituant le Statut.des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif; 

Vu * Notre Ordonnance, n° 1.436 du 14 décembre 
1956; 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Amédée Borghini, Directeur des Affaires 
Sociales, est nommé Commissaire Général au Plan. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. NOGHÉS. 

Ordonnance SouVerdine no 2.301 du 29 juillet 1960 
portant nomination du Directeur du Budget et du 
Trésor. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DjEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84 du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif; 

Vu Notre Ordomiânce n° 531 du 21 février 1952; 
Vu Notre Ordonnance, n° 1.959 du 23 février 1959; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Robert Saumon est nommé Directeur du Bud-
get et du Trésor. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judieiaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. Nowes. 

Ordonnance -Souveraine no 2.302 du • 29 juillet 1960 
chargeant l'Inspecteur Principal de l'Efrtregistre-
ment et des HyPothèques, de la Direction des 
Services Économiques. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84 du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des Foncticnnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif; 

Vu Notre Ordonnance, no 1.532 du 10 avril 1957; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. René Sangiorgio, Inspecteur Principal de 
l'Enregistrement et des Hypothèques, est chargé de la 
Direction des Services Économiques. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation 

 
 et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. NooWs. 

Ordonnance Souveraine n° 2.303 du 29 juillet 1960 
portant nomination du Directeur du Service du 
Logement. 

RAINIER III 
PAR LA ORAGE Da DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance u°. 84 du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des Fonctidnnaites et Agents de 
l'Ordre Administratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 315 du 23 novembre 
1950; 

Vu Notre Ordonnance n° 1959 du 23 février 1959; 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

M. André Passeron, Chef de Division au Ministère 
d'État, est nommé Directeur du Service du Logement. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur deS 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne,'de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Péince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 

P. Nourris. 

Ordonnance Souveraine n° 2.304 du 29 juillet 1960 
portant nomination du sous-Directeur du Service 
du Contentieux et des Études Législatives. 

RAINIER III 
PAR LA GRACI3 DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84 du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Administratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 1.967 du 10 mars 1959; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean Cerutti, Secrétaire Général de la Mairie, 
est nommé Sous-directeur du Service du Contentieux 
et des Études Législatives. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont 
chargés, chacun en e qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, ‘à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État ; 
P. Nooxàs. 

Ordonnance Souveraine n° 2.305 du 29 juillet 1960 
portant nomination du Président de la Délégation 
Spéciale Communale. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 1.934 du 28 janvier 1959, 
nommant une Délégation Spéciale; 

Vu Notre Ordonnqnce n° 2.017 du 27 juin 1959, 
complétant la composition de la Délégation Spéciale; .  

Avons Ordonné et Ordonnons i 

M. Robert Marchisio, Chargé de Missions au 
Ministère d'État, est nominé Président de la Déléga-
tion Spéciale en remplacement de M. Amédée Ilor-
ghini. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur de3. 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la proinul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Étai ; 
P. NOGHÈS. 

Ordonnance Souveraine n° 2.306 du 29 juillet 1960 
',Matit nomination du Secrétaire en Chef de la Mairie. 

RAINIER III 
PAR LA GRACB DB lieu 

PRINCE SOUVERAIN.  DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 84 du •11 octobre 1949, 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Admistratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.755 du 5 octobre 1958; 
Vu Notre Ordonnance no/421 du 28 juin 1951,  

constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordre Municipal; 



Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Roger Lechner, Inspecteur aux Services Fis-
caux, est nommé Secrétaire en Chef de la Mairie. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. NOGHÈS. 

Ordonnance Souveraine n° 2.307 du 29 juillet 1960 
portant nomination du Sous-Directeur Économe 
de l'Hôpital de Monaco. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordônnance n° 84 du 11 octobre 1949, 
constituant le. Statut des Fonctionnaires et AgentS de 
l'Ordre Administratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.103 du 3 novembre 
1954; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Noël Nardi est nommé sous Directeur Économe 
de l'Hôpital de Monaco. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul 
gation. et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Mitre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

SeCtétaire d'État : 
P. Nociles. 
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Ordonnance Souveraine no 2.308 du 29 juillet 1960 
portant nomination d'un Délégué Permanent de la 
Principauté auprès des Organismes Internationaux. 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no 1.606 du 7 aotit 1957; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Son Excellence M. Arthur Crovetto, Ministre 
Plénipotentiaire, est nommé Délégué Permanent de la 
Principauté auprès des Organismes Internationaux. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la prou ut. 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnahce. 

Donné en Notre Palais, à Monaco, le vingt-neuf 
juillet mil neuf cent soixante. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Miniere Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. NOGI-11b. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 60-225 du 25 juillet 1960 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée •' « Monaco In-
dustrie ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la Société anonyme monégaSqUe dénommée « Mo-
naco Industrie'», présentée par M. Lduls.MelzaSsard, industriel, 
demeurant à Monaco,' 0, bonlevhrd'du Jardin Exotique; 

Vu les actes• en brevet contenant lés statuts de ladite Société 
au capital de Deux cent mille (200.000) nouveaUX•francs, divisé 
en mille (1.000) actions de deux cents (200) nouveaux francs 
chacune de valeur nominale, reçus par Me Settitno, notaire, 
en date des 24 février et 8 juillet 1960; 

Vu l'art:cle 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la polide 
générale

'  
. 

Vu nOrdonnance du 5 mars 1895, mOdiqée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907; :10 jUiri 1909, -par les Lois no 71 
du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois no 340 dti 11 mars 1942 et n° 342 do 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 cornpl6tant13Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerné la nomination, 
les attributiDns et la responsabilité des commissaires aux comp-
tes; 
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Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
10 mai 1960; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER • 
La Société anonyme monégasque dénommée 	« Monaco 

Industrie » est autorisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les-statuts de ladite Société tels qu'ils résul-
tent des actes en brevet en date des 24 février et 8 juillet 1960. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 
mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de 

l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incominodes, et par 
l'article 4 de la Loi no 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Adininistration est tenu de 
solliciter du Gouvernement les autorisattôns prévues, préala-
blement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la Société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
ce tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Firances est 

chargé do l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Geuvernement, le vingt-cinq 

juillet mil neuf cent soixante. 

Le Ministre d'État, 
E. PELLETIER. 

ART. 2. 
Les prix de vente des cigares do la Havane mis en vente dans 

la Principauté sont fixés ainsi qu'il suit 

Marques Désignation des Iiiides Ni de Vente 
(l'unité) 

Bock 	  

	

 	Londreeltos 
Reinas 	  

 	Londres de Corte 	 

	

 	1,80 
2,30 NE 

1,80 

Cabanas 	 Premiers 	  
 	Floretes 	  
 	Panatelas 	  

4,20 NF 
2,40 
1,80 

Corona 	 Extra Largas 	  
 	Coronas 	 
 	Invencibles 	  
 	Regios 	 
 	Petits Coronas 	 
 	Vegueros Breas 	 
 	Haifa Corona 	 
 	Young Ladies 	 

	

 	3,90 

	

 	3,30 

4,60 NF 

3,90 

3,00 
2,90 
2,50 
1,60 

Henry Clay 	 Diamantinos 
 	Especiales 
 	Combas de Regalia ..... 
 	Reinas Extra Fin 	 
 	Conchas 	 
 	Coquetas 	  

 	3,30 »NE 
 	2,50 

 	1,80 - 

2,40 
2,30 

1,60 

Hoyo de Monterrey Coronation 	  
Palmas Extra 
Delmonicos 	  

	

 	2,50 
3,30 NF 

1,80 

Partagas 	 Corona Senior' 	 
 	Petits Partagas 	  
 	Belvederes 	  

 	3,30 NF 
2,40 
1,80 

Porlaranaga 	 Monte-Carlo 
 	Royales 	 

 	2,40. NF 
 	1,80 

Romeo y Julietta 
• 

• • 

• 

• • 

Corona de ROIlle0 	 
Cedros de Luxe No 3 .. , 
Aviadores 	 
Perfectos 	 
Regalia de Londres 	 
Perfecto Fine 
Petits Ronde 

	

 	3,10 

	

 	2,70 

	

 	2,00 

	

 	1,80 

3,90 NF 
3,30 

2,40 
Arrêté Ministériel no 60-227 bis du 27 juillet 1960 

fixant le prix de vente des tabacs. 

Nous, Ministre d'État de la PrinCipauté, 

Vu. l'article 41 de la convention franco-monégasque de voi-
sinage et d'assiStance administrative mutuelle en date du 23 
décembre 1951; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation Sur les Prix; 

Vu les Ordonnances-Leis noo 344 et 384 des 29 mai 1942 
et 5 mai 1944, modifiant l'Otdonnance-Loino 307 sus-visée; 

Vu Notre Arrêté no 59-002 du 13 janvier 1959 fixant le prix 
de vente des tabacs; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du ler juil-
let 1960; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les prix de vente des tabacs tels qu'ils résultent de l'article 1" 
-Titre II 	Tabacs d'Importation 	paragraphe A -Cromus 
a) de la Havane, sont modifiés. 

Upmann 	 Monte-Cristo 	  
 	Crystales 
 	Coronas Major 	 
 	Aromaticos 	  
 	Epicures 	  

	

 	3,90 
4,20 NF 

3,30 
2,40 
1,80 

Les dispositions 
du Jr  juillet 1960. 

M. le Conseiller 
chargé de l'exécution 

Fait à Monaco, 
juillet mil neuf cent 

ART. 3. 
qui précèdent prendront etlbt 

ART. 4. 
de Gouvernement pour les Finances 
du présent Arrêté. 

en l'Hôtel du Gouvernement, le 
soixante. 

Le Ministre 
E. PELLETIER. 

à compter 

est 

vingt-sept 

d'État : 
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Arrêté Ministériel no 60-228 du 29 juillet 1960 portant 
nomination! de Juges, supplémentaires au. Tribunal 
Criminel. 

Nous, Ministre d'État dé la Principauté; 
Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911; 
Vu la Loi n° 233 du 8 avril 1937 relative à la composition 

du 'Tribunal de Première Instance et à la constitution du Tribu-
nal Criminel; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 juin 
1960; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
La liste des personnalités appelées à faire, à tour de rôle, 

partie du Tribunal Criminel comme Juges supplémentaires, 
pendant trois rias, est arrêtée ainsi qu'il suit 

MM. Auttier Alexandre, Industriel, 
Bertholier Roger, Directeur de banque, 
Briano François, Sous-Directeur honoraire de la 

Direction du Budget et du Trésor, 
Brico Yvan, Architecte, 
Choinière Paul, Directeur de la Compagnie des Eaux, 
Fautrier Jean, Conimerçant, 
Girtier Charles, Conservateur honoraire de la Biblio-

thèque Communale, 
Jôffredy Charles, Courtier maritime, 
Marstin Gérard; Pharmacien, 
Olivié Gaston, Agent immobilier, 
RaVarino Michel, Architecte, 
Romagnan-Chiabaud Alfred, Industriel et Adminis-

tratenr de Sociétés. 

ART. 2. 
Les effets du présent Arrêté courront du 2 juillet 1960. 

ART. 3. 
Ampliation du présent Arrêté sera adressée à M. le Directeur 

des Services hdiciaires. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
juin mil neuf cent soixante. 

Le Ministre d'État : 
E. PELLETIER, 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 29 juin 1960. 

Arrêté MiniStériel n° 60-229 du l et août 1960 Portant 
autorisation et approbation des statuts. de la Société 
anonyme monégasque dénomniée « Monagel». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'areobation des 

statuts de la Société 'anonyme« monégasque dénommée : « Mo-
nagel », présentée par M, Clovis Eyrnond, demeurant 27, bou-
levard des Moulins à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de Cinquante mille (50.000) nouveaux francs divisé  

en Cinq mille (5.000) actions de, Dix (10) nouveaux francs 
chacune de valeur nominale, reçu par Mo J.-C, Rey, notaire, 
en date du 7 avril 1960; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 Mars 1895, Modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les Ordonnan-
ces-Lois n° 340 du II mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant POrdénntince 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires aux 
comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 _envier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonynies et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de GOuvernement en date du 
5 juillet 1960; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, 
La Société anonyme monégasque dénommée : « Monagel » 

est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 7 avril 1960. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités préyues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonhance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernements. 

ART, 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 
de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
Les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi no 537 du 12‘ mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le Président du Conseil d'Administration est tenu de 
solliciter du Gouvernement les autorisations prévues préalable-
ment à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront êtrè accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 
chargé dé l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier août 
mil neuf cent soixante. 

Le Ministre d'État, 
E. PELLETIER. 
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Arrêté Ministériel n° 60-230 du 1or ooût 1960 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée : « Articles et 
Systèmes Américains d'Hygiène et Bien-être, Ame-
rican Well BeIng Systems», en abrégé « American 
W.B.S. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société anonyme monégasque dénommée «Ar-
ticles et Systèmes Américains d'Hygiène ét Bien-être, American 
Well 'king Systems », en abrégé « American W.B.S. » présentée 
par M. François Turnsek, commereant, demeurant « Le Conti-
nental », Place des Moulins à Monte-Carlo; 

Vu les actes en brevet contenant les statuts dé ladite Société 
au capital de Cinquante mille (50,04)) nouveaux francs divisé 
en cinq cents (500) actions de Cer.t. (100) nouveaux francs 
chacune de valeur nominale, reçus •oar . Mo Settimo, notaire, 
en date des 5 novembre 1959 et 18 juillet 1960; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordonnan-
ces-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20Janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires aux 
Comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu les délibérations du Cônseil de Gouvernement en date 
des 8 mars et 16 niai 1960; 

Arrêtons : 

ARTIÇLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénommée : « Articles et 
Systèmes Américains d'Hygiène et Bien-être, American Well 
13eing Systems » en abrégé « American W.B.S. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résul-

tent des actes en brevet en date des'5 novembre 1959 et 18 juillet 
1960. 

3. 
Lesdits statuts deVront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts sus-Visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des preseriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 Sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, Insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la LOI n° 537 du 12 mai 151 relative à l'inspection 
du travail, le Président du Conseil d'administration est tenu de 
solliciter du Gouvernement les autoriations prévues préalable- 
ment à l'exercice 	toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société §-e propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M, le Conseiller de Gouvernement pour les FinanCes est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
août mil neuf cent soixante. 

Le Alinistre d'État, • 
E. PELLETIER. 

IIIIIIII1M111•111.1111111.1111111111111011 

Arrêté Ministériel n° 60-231 du 1°r août 1960 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Sbeiété 
anonyme monégasque dénommée : « Les Parfums 
de Monte-Carlo». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la Société aiényme monégasque dénommée : « Les 
Parfums de Monte-Carlo », présentée par M. Jacques Lorenzi, 
demeurant à Monaco, 19, rue de Millo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de Cent mille (100.000) nouveaux francs, divisé en 
mille (1.000) actions de Cent (100) nouveaux francs chacune 
de valeur nominale, reçu par Mo 5.-C. Rey, notaire, en daté du 
10 février 1960; 

•Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance da 5 mars 1895, modifiée par les. Ordon-
nances des 17, septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par leitrdorman-
ces-Lois n° 340 du II nais 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l iOrdOnnance 
du 5 mars 1895, notamment èn ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires aux 
comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération duConseil de Gouvernement en date du 
1 er  juillet 1960; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénomMée « Les Parfums 
de Monte-Carlo » est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résul-
tent de l'acte en brevet en date du 10 février 1960. 

ART. 3, 
Lesdits statuts devront etre publiés intégralement dans le 

«Journal de 1Monaco », dansles délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 
à l'approbation dû Gouvernement. 
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ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, Insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le Président du Conseil d'administration est tenu de 
solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préalable-
ment à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les 16eaux que la société.se  propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
aoilt mil neuf cent soixante. 

Le Ministre d'État 
E. PELLETIER. 

Arrêté Ministériel ne 60-232 du 1°r août 1960 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « 
Textiles », en abrégé « 	». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 

Vu-la demande aux fins d'autbrisation et d'approbation des 
statuts de la Société anonyme Monégasque dénommée : « Nord-
Midi Textiles », en abrégé « N.M.T. » présentée par M. Jaques, 
André Daubresse, décorateur, deinettrant à Braxelles (Belgique), 
547, avenue Armand Huysmans; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société. 
au  capital de Cinquante mille (50.000) nouveaux francs divisé 
en Cinq cents (500) actions de Cent (100) nouveaux francs 
chacune de valeur nominale, reçu par Me: Aureglia, notaire, 
en date du 2 mars 1960; 

Vu l'article Il de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du S mars 1895, modifiée par les Ordon- - 
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordonnan-
ces-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942- 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, 
les attributions et la responsabilité des commissaires aux 
comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu les délibérations du Conseil de Gouvernement en date 
des 26 avril et 5 juillet 1960; 

ARr. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après 'accomplisSement 
des formalités prévues par les Lois n°. /1 du 3 janvier 1924 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordônnance-Loi no 340 dif 
Il mars 1942. 

ARr. 4. 
Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

Aar, 5. 
En application dés prescriptions édictées par l'article 3.2 

de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du la mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le Président du Conseil d'administration est terni de 
solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préalable-
ment à l'exercice de toute activité commereiale et industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
ao(lt mfl neuf cent soixante. 

Le Ministre 	: 
E, PELLETIER. 

Arrêté Ministériel n° 60-233 du Pr août 1960 autori-
sant la modification des statuts de la Société anony-
me monégasque dénommée « Société Monégasque 
d'Entreprises Laurent Bouillet ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par M. Lucien Berger, ingénieur, 
demeurant à Lyon (Rhône), 1, tue Thimonnier, agissant en vertu 
des pouvoirs à lui conférés, par l'Assemblée générale , extra-
ordinaire des actionnaires de la Société anonyme monégasque 
dénommée : « Société Monégasque d'Entreprises Laurent 
Bouillet »; • 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée générale extraor-
dinaire tenue à Monaco le 21 niai 1960; 

Vu les a<rticles 16 et 17 de l'Ordonnance du "5 mars 1895 sur 
les Sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée 
par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par POrdonnance-toi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil-de Gouvernement en date du 
5 juillet 1960; 

Arrêtons 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénommée : «Nord-Midi 
Textiles », en abrégé « N.M.T. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 2 mars 1960. 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuVées leS résolutions de -l'Assemblée générale 
extraérdinaire des actionnaires de la Société anonyme moné-
gasque dénoinmee t «SoCiété Monégasque d'Entreprises Laurent 
Bouillet »-déçidant l'augmentation du capital social de la somme 
de Cinquante maille (50.000) nouveaux francs à celle de Séixante-
quinze mille (75.000) nouveaux francs et modifiant, en consé- 
quence, l'article 6 des statuts. 	 • 



ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront etre publiées au 

« Journal de Monacü » après acComplissement des formalités 
prévues par le troisième a inéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée par l'Ordonnance-Loi •no 340 du 11 
mars 1942, susvisées. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de CiOuvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du 'présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement, le premier 
août mil neuf cent soixante. 

Le Ministre d'État : 
E. PELLETIER. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MAIRIE 

Arrêté Municipal 'no 74 du 25 juillet 1960 titularisànt 
M. Franele,Biancheri, employé de bureau stagiaire 
à la Bibliothèque Communale. 

• 
Nous, Président de la Délégation Spéciale, 

Vu les articles 127, 136 et 138 dé la Loi no 30 du 3 mai 1920, 
sur l'organisation municipal; modifiée par les LoiS n°' 64 et 
505 des 3 janvier 1923 et 19 juillet 1949, et par l'Ordonnance-Loi 
no 670 du 19 septembre 1959; 

Vu la Loi du 18 juillet 1934 relative aux fonctions publiques; 
Vu l'Ordonnance SouVeraine no 421 du 28 juin 1951 cons-

tituant le statut des Fonctionnaires et Agents de l'Ordre Muni-
cipal; 

Vu les Ordonnances Souveraines no,  L933 et 1.934 du 28 
janvier 1959 instituant et rmmmaint une Délégation Spéciale; 

Vu l'Arrêté Municipal no 44 du'17  novembre 1959 nomniant 
à titre stagiaire M. Franck Bianeheri, employé de bureau à la 
Bibliothèque Corritnunale; 

Vu l'agrément de S. Exc. le Ministre d'État en date du 
14 juillet 1960; 

Arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. 

M. Biancheri Franck, Victor, Albert, employé de bureau 
stagiaire à la Bibliothèque Communale est titularisé dans ses 
fonctions (2° classé) à compter du 20 novembre 1959. 

Fait à Monaco, à la Mairie, le vingt-cinq juillet mil neuf 
cent soixante. 

Le Président 
de la Délégation Spéciale : 

A. BOROHINI. 

Composition Date limite du 
délai de 20 Jours 

Adresse 

3 pièces, cuisine, 
bains 

1 pièce, cuisine 

20 août 1960 inclus 

20 août 1960 inClus 

10, Bd. d'Italie 

8, me des Spélugues 
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SERVICE DU LOGEAIENT 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

Appartements loués pendant le mois de juillet 1960. 

(Application article 24 de l'Ordonnance Souveraine e° 2.057 
du 21 septembre 1959). 

Rang de priorité des nouveaux occupants. 
CESSION DE BAUX : 

10, boulevard d'Italie 	 3b 
23, rue de Milio 	 5b 
20, boulevard d'Italie 	 5b 

LOCATION VIDE : 
1, chemin des oeillets 

libreeb   
4, chemin de la Turbie 

10, boulevard d'Italie' 

ÉCHANGES 
4, rue Florestine. 

Avis. 

La Commission Technique Spéciale a proposé au (louver-
nentent Princier, qui les, a approuvées, les mesures suivantes à 
l'encontre de conducteurs ayant enfreint les, règlements concer-
nant la circulation ou le stationnement des véhicules. 

M. B.A., demeurant à Beausoleil : interdietion dé conduire 
à Monaco pour une durée de trois mois, pour excès de vitesse, 
dépassements dans un carrefour et conduite dangereuse. 

M. C.C., demeurant eRoquebrune-Cap-Martin : interdic, 
lion de conduire à Monaco pour une durée de deux mois, pour 
excès de vitesses  dépassements sans visibilité et stationnements 
gênant la libre circulation. 

Mme  P.J., demeurant â' Monaco : interdiction de conduire 
à Monaco pour une durée de quinze jours, pour stationnements 
interdits. 

Mme F.D.M„ demeurant à Monaco : retrait du pertiiis de 
conduire, pour une durée de six Mois, pour avoir provoqué un 
grave accident de la circulation. 

M. F.R., demeurant à Monaco : retrait du periniS de condui 
ré pour une durée de dix jours, pour stationnements gênant la 
circulation. 

M. M.C., demeurant à Monaco t retrait du permis de condui-
re pour une dtirée de dix jours, pour conduite, dangereuse et 
stationnements interdits.. 

M. J.T., demeurant à Monaco : retrait du permià de conduire 
pour une durée de deux ans avec l'obligation, ce délai écoulé, 
d'être soumis à une visite médicale et de passer un nouvel examen 
de conduite, l'Intéressé ayant occasionne deux graVes accidents 
de la circulation. 



654 	 JOURNAL DE MONACO 	 Lundi 8 Août 1960 

INFORMATIONS DIVERSES 

Concerts dans lit Cour d'Honneur du Palais Princier. 

A deux nouvelles :eprises, les mélomanes attirés par les 
excellents programmes qu'offrent les concerts symphoniques 
du Palais Princier, se sont réttnis dans ce cadre féérique où la 
beauté de la musique est rehaussée par l'harmonie du décor. 

Les personnalité,s de Pierre Fournier et Rafael Kubelik 
constituaient, il est vrai, un gage de virtuosité pour le concert 
donné mardi 27 juillet. Les deux artistes, assez curieusement, 
sont dotés de tempéraments complémentaires, dont l'entente 
admirable avec PQrehetre national de l'Opéra de Monte-Carlo 
soulignait encore l'excellence. Aussi le public ne ménagea-t-il 
pas son enthousiasme à la fin de chacune des oeuvres interpré-
tées. 

Rafael Kubelik dirigea d'abord, sur un rythme éblouissant, 
l'ouverture de la «Fiancée vendue» de Smetana, dont il sut 
faire ressortir l'éclat, la richesse orchestrale. 

L'interprétation que Pierre Fournier donna du concerto 
pour violoncelle et orchestre de Dvorak atteignit à l'ineffable. 
Plus question, M, d'analyser le plaisir esthétique ressenti. L'au-
diteur charmé se Misse pénétrer par la beauté de l'oeuvre qui 
reflète la splendeur de l'univers et sent obseurément que l'émo-
tion éprouvée ne peut être attribuée à une cause unique, mais 
jaillit d'une conjonction idéale' dont chacun est l'artisan. 

Lorsque Rafael Kubelik prit à .riouveau la baguette pour 
diriger M 2e symphonie de Brahrris, l'entente établie entre le 
public et les exécutants ne perdit rien de sa ferveur et continua 
de régner, subtile et prcfonde. 

* * 

Qu'un chef étranger choisisse de diriger tout un progranune-
de musique française, voilà qui dénote à la fois une insigne 
courtoisie et une pénétration peu commune de l'esprit de.finesse 
si bien partagé de ce .côté du Rhin Lorin Maazel prouva, 
samedi 30 juillet son éclectisme musical, et Christian Ferras 
lui donna .1a réplique avec cette intelligence nuancée dans le 
talent qui stigmatise les très grands interprètes. Quelle beauté 
harmonieuse dans cette symphonie espagnole de Lalo où le 
soliste dialogue avec l'orchestre jusqu'à la confidence harmo-
nieuse ! 

L'Ouverture du « Carnaval romain » de Berlioz avait été 
enlevée avec beaucoup de brio, et le jeune chef d'orchestre 
recueillit un succès aussi mérité que flatteur dans « La Mer », 
suite syniphonique de Claude DebusSy, et la 2°  suite de« Daph-
nis et Chloé » de Ravel;  dont il interpréta « le lever du "jour » 
avec une sensibilité très poétique. 

* 
* * 

Le PréSident de l'Association pour la gestion de l'Orchestre 
National et le Commissaire Général au Tourisme et à l'Informa-
tion recevaient leurs hôtes respectifs, à l'issue de ces concerts, 
l'un au Monte-Carlo Beach, l'autre au Grill de l'Hôtel de 
Paris. 

Spectacle « Sous les Étoiles ». 

Jamais encore, depuis le début dé cette saison de variétés 
1960, l'affluence n'avait été aussi considérable que jeudi 28 juillet, 
soir où la .vedette tant aimée des jeunes, Sacha Distel, donnait 
un tour de chant au nette aux Étoiles du Stade Louis II ! 

Acclamé par ses adinirateurs et admiratrices, longuement 
applaudi, bissé, frénétiquement ovationné, le jeune chanteur 
ne fut pas inférieur à sa réputation, basée sur dé solides qualités, 
tant scéniques que vocales, et interpréta .avec chaleur .succès 
d'hier et nouveaux refrains. 11 était aetomPagné.  au Piano par 
Raymond Le Sénéchal, Michel 13abot à la batterie, Paul Peguilen 
à la guitare, Marcel Dutrieux à la contrebasse. 	. 

La première partie du • programme était :consacrée à une 
présentation de vedettes de variétés Mes danseurs Paris Rocking 
Bops; les chanteurs Blue JeanS, les acrobates-chorégraphes 
Rosalie et Américo Silvers, ainsi que les Fred'Iles; la gracieuse 
nouvelle venue de la chanson, Florence Véran, très applaudie 
dans une série de chansons composées pour la plupart par elle-
même. Il convient également de souligner l'accompagnement 
efficace et rythmé de l'orchestre Charles Pontonne. 

A la Galerie Rauch. 

Lorsqu'un nouveau peintre, itgé de 17 ans à peine, expose 
à Monte-Carlo après avoir 'recueilli à Paris et à New-York 
critiques enthousiastes et réserves hautaines, on ne peut étte 
que ClifieiX de visiter, à la Galerie Rauch, l'ensemble des toiles 
qu'il 'présente ! 

Philippe Visson peint, paraît-il, depuis deux ans seulement, 
et déjà on peut déceler dans ses oeuvres tin style, une inspiration, 
des procédés techniques qui ne sont qu'à lui 1 Voilà un talent 
bien original, certainement prometteur, dont l'obsession des 
visages incommode sans inquiéter, captive sans coMbler Unit à 
fait : une telle hantise de la face humaine dénote chez un artiste 
aussi jeune une persénnalité très forte, une individualité un peu' 
tragique qui s'adoucira sans doute au contact des êtres et des 
choses. 

L'inauguration de cette exposition se déroulait lundi 1" 

août, à partir de 21 heures. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

Étude de M° AuousTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Settimo, notaire soussi-
gné, le 29 avril 1960, Monsieur Jean REVELLI, com-
merçant, demeurant à Cap-d'Ail, villa «La Nichée », 
avenue du 3 septembre, a cédé à Monsieur Willeni 
THOENIS, dit THUNIS, commerçant, demeurant à 
Monte-Carlo, Palais de la Scala, le droit au bail pour 
le temps qui en reste à courir d'un local sis à Mônaco, 
au rez-de-chaussée de l'immeuble 45, rue Grimaldi. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Mo Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 8 août 1960. 

Signé : A. SETTE410. 
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Étude de Me  AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

AVIS DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Settimo, notaire soussi-
gné, le 17 m'ai 1960, Monsieur Ange PALLANCA, 
commerçant, et Madame Catherine I3ODINO, com-
merçante, demeurant ensemble à Monte-Carlo, Hôtel 
de la Gare de Monte-Carlo, ont donné à Monsieur 
Gilbert, Émilien FABRE, employé de commerce, 
demeurant à Monte-Carlo, boulevard d'Italie, n° 14, 
un fonds "de commerce de vente de vins, liqueurs et 
spiritueux, gros et détail, vente de bière, limonade, 
eaux minérales, boissons hygiéniques en gros et 
détail, huile, exploité à Monte-Carle, Villa Madelon, 
impasse Saint-Michel, pour une durée de un an à 
compter du premier niai mil neuf cent soixante. 

Audit contrat, il a été prévu un cautionnement de 
trois mille nouveaux francs. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Mo Settitno, 
notaire soussigné, dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 8 août 1960. 
Signé : A. SETT1140. 

Étude de M* AtiousTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Mo Settimo, notaire à 
Monaco, le 19 juillet 1960, Madame Herrninie 
ARNALDI, commerçante, épouse divorcée et non 
remariée de Monsieur Albert DELLERBA, demeu-
rant à Monte-Carlo, 6, rue des Violettes a cédé à 
Monsieur François 'CANESTRELLI, peintre, de-
meurant à Beausoleil, 11, avenue Langevin et à 
Monsieur Charles VEZIANO, ouvrier peintre, de-
meurant à Monte-Carlo, 5, rue des Roses, le droit au 
bail d'un local sis à Monte-Carlo, 4, rue des Violettes, 
villa « Les Violettes ». 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion: 

Monaco, le 8 août 1960.  

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

.2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 29 avril 1960, par 
Me Rey, notaire soussigné,' Mine Marie-Thérése-
Marcelle D 0 MENJOUD, commerçante, épouse 
contractuelletnent séparée de biens de M. Richard 
VERPLANKEN a concédé en gérance libre à 
M. Vincent LA POSTA, commerçant, demeurant 
no 18, Chemin de l'Annoilelade, à Menton, un fonds 
de commerce de vente de vins et liqueurs à emporter, 
comestibles, etc... exploité sous la dénomination de 
« ALIMENTATION GÉNÉRALE DES GENETS », 
no 11, avenue Saint-Michel, à Monte-Carlo. 

Audit acte, il a été prévu un cautionnement de 
3.000 'Nouveaux francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion, 

Monaco, le 8 août 1960. 

Signé : J.-C. REV. 

Étude de M' JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bollando de Castro - MONACO.  

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire so ussigné, le 11 
avril 1960, M. Simon CARLEr110, directeur do bar, 
demeurant 17, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, 
a acquis de M. Charles BAROSO, restaurateur, 
demeurant « Palais de la Plage », à Monte-Carlo, un 
fonds de commerce de restaurant, bar, etc... exploité 
« Palais de la. Plage », avenue Princesse Grue, à 
Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds 'cédé, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 août '1960. 

Signé J.-C. Rriv. 
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ENERGOPOL 
Société anonyme monégasque au capital de 12.000. N'. F. 

Siège social : 1, avenue Princesse Alic.e 
MONTE-CARIA 

AVIS DE CONVOCATION 

Deuxième insertion 

Les propriétaires de Parts Bénéficiaires de, la 
ociété anonyme monégasque ENERGOPOL, au 

capital de 12 000 Nouveaux Fianes, ayant son siège 
social à Monte-Carlo, sont convoqués en Assemblée 
générale, au siège social, pour le 22 septembre 1960, 
à 15' heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

— Approbation des décisions de l'Assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires du 
4 février 1960 décidant l'augmentation du ca-
pital social de 12 000 à 100 000 Nouveaux, 
francs et la modification des statuts. 

Le Conseil d'Administratioti. 

"SWEET HOME 
Société anonyme monégasque au capital de 50.000 N. F. 

Siège social 27, Bd. des Moulins - MONTE-CAËLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la Société sont convo-
qués en Assemblée générale ordinaire le lundi 5 sep-
tembre 1960 à 17 heures, au siège social, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant 

— Rapport du Conseil d'Administration sur les 
comptes" de l'exercice social clos le 31 décembre 
1959, 

— Rapport du Commissaire aux comptes. 
— Approbation du bilan et du compte de peÉes 

et profits arrétés au 31 décembre 1959. 
— Affectation des résultats. 
- Qpitus à donner aux Administrateurs. 
— Autorisation à renouveler aux Administrateurs 

en confornaité de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895. 

- kenouvellement du mandat des Administra- 
teurs. 

— Nomination d'un CommisSaire aux Comptes. 
— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de M€ JEAN-CHAÉLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castrà MONACO 

COMPAGNIE EUROPÉENNE 

DE DIFFUMON DES APPLICATIONS PLASTIQUES 
en abrégé « CEDAP » 

(Société anonyme monégasque) 

Conformément aux prescriptions de l'article 5 de 
l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 sur les 
SOciétés ,par actions, il est donné avis que les expédi-
tions des actes ci-après 

10 Statuts de la Société anonyme Monégasque 
dénommée « COMPAGNIE EUROPÉENNE DE 
DIFFUSION DES APPLICATIONS PLASTI-
QUES », en abrégé « CEDAP », établis, en brevet, 
par Me Rey, notaire soussigné, le .7 mars 1960; et 
déposés au rang des minutes dudit notaire par acte du 
20 juillet 1960; 

20 Déclaration de souscription et de versement 
de eapital faite par le fondateur, suivant acte reçu, le 
20 juillet 1960, par le notaire soussigné. 

• 30  Délibération de l'Asseinblée générale consti- 
tutive, tenue, au siège social, le 21 juillet 1960, et 
déposée avec les pièces constatant sa régularité au 
rang des Minutes du notaire soussigné, par acte du 
même jour, 

ont été déposées le 4 août 1960 au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de MOnaco. 

Monaco, le 8 août 1960. 

Signé J.-C. Ray. 

gillanacie - (Publicité " 
COMMUNIQUE : 

« Le Tirage qui a eu lieu dans les Salons du Casino 
« de 'Monte-Carlo, le ler août 1960, a désigné comme 
« gagnants du tirage publicitaire dit «JEU DU TOUR 
« DE FRANCE », organisé par TORNADO-FRÀN. 
« CE, les cartes-réponses retournées par : , 

« Madame Josette ,LEBUHAN, 11., avenue de 
« Marville à Saint-Malo (Ille-et-Villaine); 

« Monsieur ELLE, Établissements Valor, 53, rue 
Nicolas Leblanc, à Lille (Nord); 

« Mademoiselle Gisèle PALOU, 74, nie Carnot, à 
« Pau (Bas.-Pyr.). 
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Étude de Mc' AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CÀRLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

Sodété Industrielle d'Artidel de Miment 
en abrégé « S.I.A.B. » 

au capital de cinquante mille nouveaux francs. 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'arrêté. de Son 
ExCellence Monsieur. le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco du 19 juillet 1960. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me Auguste Settimo, Docteur en Droit, Notaire à 
Monaco, le vingt sept avril mil neuf cent soixante, il 
a été établi les statuts de la Société ci-dessus. 

STAT UTS 

TITRE I 
Formation — Dénomination -- Objet --- Siège — Durée 

ARTICLE PREMIER. 

11 est formé par les présentes entre les souscrip-
teurs et les propriétaires des actions ci-après créées et 
celles qui pourront l'être par la suite une Société 
anonyme qui sera régie par les lois de la' Principauté de 
Monaco, sur la matière et par les présents statuts. 

Cette Société prend la dénomination de : « SO-
CIÉTÉ INDUSTRIELLE D'ARTICLES DE BA-
TIMENT » en abrégé « S.I.A.13. ». 

Son siège social est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du 
Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet le négoce sous toutes ses 

formes de tout ce qui a trait à l'industrie du Bâtiment 
— produits de construction et d'ameublement, inclus 
le dépôt et l'exploitation de brevets concernant des 
matériaux ou produits nouveaux, le tout sans magasin 
de détail: 

et en général toutes opérations se rattachant direc 
tement à l'objet social. 

ART. 3. 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix 
neuf années à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévue aux présents statuts. 

TITRE II 

Fonds social — Actions 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de CINQUAN-
TE MILLE NOUVEAUX FRANCS. 

II est divisé en cinq cents actions de cent nouveaux 
francs, chacune, toutes à souscrire et à libérer en 
espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné "t cet effet, savoir 
un quart au moins lors de la souscription et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront déter-
minées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit'dp 
toute manière après décision de l'Assemblée générait 
extraordinaire des Actionnaires approuvée par arrêté 
ministériel. 

ART. 5. 

Les titres d'actions entièrement libérées sont 
nominatifs ou au porteur au choix de l'Actionnaire à la 
condition dans ce dernier cas, de satisfaire, aux dispo-
sitions légales en vigueur, relatives à cette forme`ide 
titre. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre, celle des titres nominatifs • a 
lieu par une déclaration de transfert signée par le 
cédant ou son mandataire et par le cessionnaire et 
inscrite sur les registres de la Société. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la 
Société et munis de la signatnre de deux administra-
teurs. L'une de ces deux signatureS peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 

• La posSession d'une 'action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la Société et soumissiOn aux 
décisions régulieres du Conseil d'Administration et 
des Assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'actiPn suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit a une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiguée"'ci-
après 
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Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout ce-propriétaire indivis d'une action est tenu à se 
faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années de 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE III 
Administration de la Société 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux Membres au moins et 
cinq au plus élus par l'Assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur 
élection et cessent à la date de l'Assemblée générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être propriétaire de 

cinq actions de la Société pendant toute la durée de ses 
fonctiôrts, ces actions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la caisse sociale, elles sont affectées 
en totalité à la garantie des actes de l'Administra-
teur. 

Si le Conieil n'est composé que de deux Membres 
il ne peut valablement délitérer que si la totalité de ses 
Membres est présente. 

S'il est composé de plus de derix membres les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
Membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des Membres 
présents ou représentés en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où le 
nombre des Administrateurs est de deux, les décisions 
sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président. de la séance et par un 
autre Administrateur ou par la majorité des Membres 
présents, 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire -en justice ou ailleurs, sont signés, soit par 
l'administrateur délégué, soit par deux autres Ad-
ministrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendui sans 

limitation et sans réserve pour l'Administration et la 
gestion de toutes les affaires de la Société dont la 
solution n'est point eXpressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée générale des 
Actionnaires. Il' peut déléguer tous pouvoirs qu'il juge 
utiles à l'un de ses Membres. 

Le Conseil peut en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il jugera convenables par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminéS, il 
peut autoriser ses délégués et mandataires à substituer 
soirs leur seule responsabilité personnelle un ou plu-
sieurs mandataires dans tout ou partie des pouvoirs 
à eux conférés. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq 
Membres, les Administrateurs ont la faculté de le 
compléter. Ces nominations provisoires sont soumises 
à la confirmation de la première Assemblée générale 
annuelle. De même si une place d'Administrateur 
devient vacante, le Conseil peut pourvoir provisdire-
ment à son remplacement, la plus prochaine Assemblée 
générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 

Les actes concernant la Société décidés ou au-
torisés par le Conseil ainsi que le retrait de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires et les souscriptions, endos, acceptation, 
ou acquits d'effets de commerce sont signés par tout 
Administrateur, Directeur ou autre Mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil 
soit de l'Assemblée générale, à défaut de délégué ou de 
Mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont signés 
par deux Administrateurs quelconques. 

TITRE IV 

Commissaires aux Comptes 

ART. 10. 

L'Assemblée générale nomme un ou deux Com-
missaires aux comptes dans les conditions prévues par 
la loi numéro quatre cent huit du vingt cinq janvier 
mil neuf cent quarante cinq, chargés d'une mission 
générale et permanente de surveillance avec les 
pouvoirs les plus étendus d'investigation portant sur 
la régularité des opérations et des comptes de la 
Société et sur l'observation des diSpositions légales et 
statutaires régiasant son fonctionnement. 

Les Commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent en cas d'urgence 
convoquer l'Assemblée. générale. 

- L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux. Commissaires SuPPléants suivant le nombre de 
Commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement 'de ceux-ci. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée à l'Assemblée générale. 
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ART. 14. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-
nistraticin si la convocation 'est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les Membres composant 
le bureau : 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
Administrateur-délégué, soit par deux Administra-
teurs. 

Après dissolution de la Société et pendant la 
liquidation ces copies ou extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

TITRE V 

Assemblées Générales 

ART. 11. 
Les Actionnaires sont réunis chaque année en 

Assemblée générale par le Conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Adminis-
tration, soit par les Commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer dans 
le délai maximum d'un mois l'Assemblée générale 
lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs Actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les Assemblées extraordinaires réu-
nies sur convocation autre que la première les convo 
cations aux Assemblées générales sont faites seize 
jours au moins à l'avance, par un avis inséré dans le 
Journal de Monaco, ce délai de convocation peut être 
réduit à. huit jours s'il s'agit, d'Assemblées ordinaires 
convoçuées extraordinairement ou sur convocation 
deuxième. 

Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée. générale soit ordinaire, soit extra-

ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins, chaque Actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée générale a sans 
limitation autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action. Tout Actionnaire ne peut se faire 
représenter aux Assemblées générales que par un 
autre Actionnaire. 

ART. 13. 

L'Assemblée est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou à son défaut par un 
Administrateur délégué, désigné par le Conseil ou 
par un Actionnaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
Actionnaires présents et acceptant qui représentent 
tant par eux-mêmes que comme mandataire, le plus 
grand nombre d'action§. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors dés Actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 16. 

L'Assemblée générale régulièrement constituée 
représente l'universalité des Actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

ART. 17. 
L'Assemblée générale ordinaire, soit annuelle 

soit convoquée extraordinairement, doit pour délibérer 
valablement être composée d'un nombre d'Action-
naires représentant le quart au moins'du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde réu-
nion, les délibérations sont valables quel Crue soja le 
nombre d'actions représentées mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée générale ordi-
naire sont prises à la majorité des voix des Membres 
présents ou représentés, en cas de partage la voix du 
Président de l'Assemblée est prépondérante. 

ART. 18. 

L'Assemblée générale ordinaire entend le rapport 
du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le raPport des Commissaires 
sur la situation de la Société sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des Conuhissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Ad-
ministrateurs ou les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Admi-
nistration à titre de jetons de présence, ainsi que celle' 
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des Commissaires, elle fixe les rémunérations attri-
buées aux Administrateurs, leurs tantièmes, leurs frais 
de représentation et indemnités divers, ainsi que les 
honoraires des Commissaires aux comptes. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
une Assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

ART. 19. 
Les délib6rations de l'Assemblée générale extra-

ordinaire sur première convocation, sont prises à la 
majorité des voix des Membres présents ou repré-
sentés ; en cas de partage la voix du Président sera 
prépondérante. 

ART. 20. 
L'Assemblée générale extraordinaire peut apporter 

aux statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'Assemblée peut 'ainsi décider 

a) la transformation de la Société en Société de 
toute autre forme autorisée par la législation moné-
gasque. 

b) toutes modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction. 

e) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque, des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'Actionnaires représentant au moins la 
moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet 
intervalle, il est fait chaque semaine dans le Journal 
de Monaco, et deux fois au moins à dix jours d'inter-
valle dans deux des principaux Journaux du Dépar-
tement des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant 
la date de cette deuxième Assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels.elle aura à délibérer et qui doivent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la première 
Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE. VI 

État semestriel 	Inventaire — Fonds de réserve — 
RépartitiOn des.bénefices 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 

Par exception le premier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la Société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent soixante 
et un. 

ART. 22. 

Il est dressé chaque semestre un état sommaire de 
la situation active et passive de la Société, 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaires, 
deux mois au plus tard avant l'Assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée générale 
tout Actionnaire justifiant de cette qualité peut par la 
présentation des titres, prendre au siège social com-
munication de l'inventaire et de la liste des Action-
naires et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire, et du rapport des commissaires 
ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 23. . • 
Les produits nets de la Société constatés par 

l'inventaire annuel déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, prc*isions, amortissements 
constituent les .bénéfices. 

Sur les bénéfices il est prélevé : 

Cinq pour cent pour constituer un fends de 
r.serve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale au dixième du capital social. 

Il reprend son cours si la réserve vient à être enta-
mée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par 
l'Assemblée générale qui peut au préalable décider le 
prélèvement de tolites sommes qu'elle juge convena-
bles, pour être portées à nouveau sur l'exercice suivant, 
soit pour être portées à un fonds de réserve extra-
ordinaire et de prévoyance qui sera la propriété des 
seuls Actionnaires, soit pour être attribuées au Conseil 
d'Adnainistration, à titre de jetons de présence. 

TITRE VII 

Dissolution — Liquidation 

ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital 
le Conseil d'Administration est'tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée générale de tous les Action.- 
mires à l'effet de statuer sur la, question de savoir s'il 
y a lieu de. continuer la Société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette Assemblée doit pciur pouvoir 
&libérer réunir les conditions fixées aux articles douze, 
dix neuf, et vingt ci-dessus. 
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ART. 25. 

A l'expiration de la Société ou en cas de dissolu-
tion anticipée, l'Assemblée générale règle sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode de 

liquidation et nottune un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateUrs met fin aux fonc-
tions des Administrateurs, mais la Société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement l'Assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation les mêmes 
attriblitions que durant le cours•de la Société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux approuve les comptes de la liquidatiOn et 
donne quitus aux Liquidateurs elle est présidée par les , 
liquidateurs en cas d'absence du ou des liquidateurs 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son 
passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée peut y 
apporter, ils ont à çet effet en vertu de•leur seule qua-
lité les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de 
traiter, transiger, compromettre, conférer toutes 
garanties même hypothécaires, consentir tous désis-
tements et mainlevées avec ou sans paiement, En outre, 
ils peuvent en vertu d'une délibération dé l'Assemblée 
générale extraordinaire faire l'apport à une autre 
Société de la totalité ou une partie des biens, droits 
et obligations, de la Société dissoute ou consentir la 
cession à une Société ou à toute personne de ces bienS, 
droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges, de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII 

Contestations 

ART. 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation soit entre 
les Actionnaires de la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi et soumises à la juridic-
tion des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout Action-
naire doit faire élection de domicile à Monaco, dans 
le ressort du siège social et toutes assignations et 
significations sont régulièrement délivrées à ce domi-
cile. 

A défaut d'élection de domicile, les aùignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général prés la Cour d'Appel 
de Monaco, 

TITRE IX 

Conditions de la constitution de la présente Société 

ART. 27. 	 • 
La présente Société ne- sera définitivement consti-

tuée qu'après 
10) Que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement. 
2°) Que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur avec 
dépôt de la liste de souscription et de versement effec-
tués par. chacun d'eux. 

3°) Qu'une Assemblée générale convoquée par•le 
fondateur en la forme ordinaire mais dans le délai 
qui ne pourra n'être crie de trois jours, et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou dûment 
représentés aura : 

a) Vérifié la sincérité de la déclaration de sous-
cription et de versement. 

b) Nommé les Mernbres du Conseil d'Adminis-
tration et le ou les Commissaires aux comptes. 

c) Enfin, approuvé les présents statuts. 
Cette Assemblée devra comprendre un nombre 

d'Actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social, elle délibérera à la majorité des Ac-
tionnaires présents ou représentés. 

ART. 28.. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la cohstitution de la 
Société tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II, --- Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellmee Mon-
sieur le Ministre d'État en date du 19 juillet 1960; 
prescrivant la présente pitblication. 

— Le brevet original desdits statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et une 
ampliation de l'arrêté Ministériel d'autorisation ont 
été déposés au rang des minutes de Me Auguste 
Settirno, Docteur en Droit, Notaire à Monaco, par 
acte du 22 juillet 1960, et un extrait analytique suc-
cinct des statuts de ladite Société 'a été adressé le 
même jour au Département des Finances. 

Monaco, le 8 aoftt 1960. 
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Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

ÉTABLISSEMENTS J. P. BRETON 
(Société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de Son 
Excellence M. le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, en date du 28 janvier 1960, renouvelé 
le 15 juin 1960. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet,. le 28 
août 1959, par Me Jean-Charles Rey, docteur en droit, 
notaire à Monaco, il a été établi ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une Société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 
Il est tonné, entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et de celles qui pourront l'être ulté-
rieurement, sous le nom de « ÉTABLISSEMENTS 
J.P. BRETON S.A. », une Société anonyme moné-
gasque dont le siège est no 1, avenue Crovetto Frères, 
à Monaco-Condamine. 

ART. 2. 
La Société a pour objet en tous pays : 
L'étude et l'entreprise de plomberie, zinguerie, 

sanitaire, fumisterie, installation de conditionnement 
d'air et de chauffage, négoce d'appareils sanitaires et 
ménagers et accessoires, la commission, la représen-
tation et le dépôt d'appareils sanitaires et ménagers et 
accessoires. 

L'étude et la prise de tous marchés d'entreprises 
du même genre soit à l'amiable, soit par adjudica-
tion. 

La prise de toutes participations dans dés entre-
prises du même genre sots quelque forme que ce soit. 

Et, en général, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant directement à l'objet 
social. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART. 4. 
M. Jean-Pierre BRETON, fondateur, et M°'° 

Paulette-Jeanne BAkBELLION, son épouse, indus-
trielle, domiciliée et demeurant avec lui, apportent à 
la présente Société, sous les garanties de droit, l'en- 

treprise de plomberie, zinguerie, sanitaire, qu'ils 
possèdent et exploitent n° 1, avenue Crovetto Frères, 
à Monaco-Condamine, suivant licence délivrée le dix 
décembre mil neuf cent cinquante-trois sous le n° 
4.920 C par Son Excellence M. le Ministre d'État de 
la Principauté de Monaco. 

Ledit fonds inscrit au Répertoire du Commerce 
et de l'Industrie le trente juin mil neuf cent cinquante-
six sous les nee 56 P 0687 et 56 P 0688, comprenant 

1° le nom commercial ou enseigne; 
2° les objets mobiliers et le matériel servant à 

son exploitation; 
30 la clientèle ou achalandage y attaché; 
40  et le droit, pour le temps qui en reste à courir, 

,au bail des locaux où ledit fonds est exploité, consenti 
par Mme Marie-Pauline AUBERT, propriétaire, 
demeurant à Monaco, aux apporteurs, pour une durée 
de trois années renouvelable à son expiration pour 
deux nouvelles périodes de trois années chacune à 
dater du premier janvier mil neuf cent cinquante-qua-
tre, moyennant un loyer annuel originaire de Quatre-
vingt-dix mille trancs, porté actuellement à cent cin-
quante mille francs payable par trimestres anticipés, 
ainsi qu'il résulte d'un écrit s.s.p fait triple à Monaco, 
le premier mars mil neuf cent cinquante-quatre, enre-
gistré le quatre mars même mois, folio 82, case 3; 

Ainsi que ledit fonds de commerce existe, s'étend, 
se poursuit et se comporte, avec toutes ses aisances et 
dépendances, sans aucune exception ni réserve. 

Le tout évalué à la somme de HUIT MILLIONS 
DE FRANCS, constituant 'le montant de l'apport 
fait par M. et Mole BRETON. 

Charges et Conditions. 

Cet apport est fait net de tout passif, il est effectué 
sous les conditions suivantes : 

1° La société sera propriétaire des biens et droits 
apportés à compter du jour de sa constitution défini-
tive et elle en aura la jouissance à partir de la même 
époque. 

2° Elle prendra les biens apportés dans l'état où 
ils se trouveront au moment de l'entrée en jouissance, 
sans pouvoir exercer aucun recours pour quelque 
cause que ce soit. 

3° Elle acquittera, à compter du même jour, 
tous impôts, taxes, primes et cotisations d'asgurances 
et généralement, toutes les. charges grevant les biens 
apportés. 

4° Elle devra, à compter de cette épo.que, exécuter 
tous traités, marchés et conventions relatifs à l'exploi-
tation de l'établissement apporté à la société, les assu-
rances contre l'incendie, les accidents et autres risques 
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et sera subrogée dans tous les droits et obligations en 
résultant, le tout à ses risques et périls, sans qu'elle 
puisse avoir aucun recours contre M. et Mme BRE-
TON. 

5° Elle devra exécuter le bail compris dans l'ap-
port de l'établissement commercial et en supportera 
les charges et conditions. 

60  Elle devra également se conformer à toutes 
les Lois et à tous décrets, règlements, arrêtés et usages, 
concernant l'exploitation de l'établissement dont 
s'agit, et faire son affaire personnelle de toutes auto-
risations qui pourraient être nécessaires, le tout à ses 
risques et périls. 

Dans le cas où il existerait sur le fonds de com-
merce apporté des inscriptions de privilège de vendeur 
ou de créancier nanti, comme dans le cas où des 
créanciers inscrits se seraient régulièrement déclarés, 
M. et Mme BRETON devront justifier de la mainlevée 
desdites inscriptions et du paiement des créanciers 
déclarés dans un délai d'un mois à partir de la noti-
fication qui leur serait faite à leur domicile. 

Origine de Propriété 

Le fonds de commerce présentement apporté 
dépend de la communauté d'acquêts existant entre les 
époux BRETON-BARBELLION, par suite de l'ac-
quisition que ceux-ci en ont faite de : 

10 Mme Ermenegilda-Paule PAOLINO, sans 
profession, veuve de M. Egildo REBUTTATI, de-
meurant à Gênes (Italie), rue Pisacane n° 20; 

2° M. Laurent REBUTTATI, ingénieur, demeu-
rant à Gênes, rue Pisacane n° 20 et Mme Eugénie 
REBUTTATI, sans profession, épouse de M. Fausto 
FERRERO; 

30 Mine Ernestine REBUTTATI, sans profes-
sion, épouse de M. Auguste ZILIOTTO, industriel, 
avec lequel elle demeure à Gênes, via Cesar Battisti, 
no 5 

4° et M'°° Mireille REBUTTATI, sans profes-
sion, épouse de M. Félix TUA, officier, avec lequel 
elle demeure à Udine Caserna (Italie), 

aux termes d'un écrit s.s.p., en date à Monaco, 
du vingt-cinq juillet mil neuf cent cinquante-trois, 
déposé au rang des minutes de Me Séttimo, notaire 
soussigné, par acte du dix septembre mil neuf cent 
cinquante-trois. 

Cette acquisition a été intervenue moyennant un 
prix entièrement payé depuis et elle a été régulièrement 
publiée au « Journal de Monaco » sans qu'il ne 
survienne d'opposition ni d'empêchement à ladite 
vente. 

Attribution d'Actions. 

En représentation de leur apport, il est attribué 
à M. BRETON, chef de la communauté -d'acquêts 
existant entre les époux BRETON-BARBELLION, 
sur les mille actions qui ont été créées ci-après, huit 
cents actions de dix mille francs chacune, de valeur 
nominale, entièrement libérées, numérotées de 1 à 
800. 

Conformément à la loi, ces actions d'apport ne 
pourront être détachées de la souche et ne seront 
négociables que deux ans après la constitution défi-
nitive de la société; pendant ce temps, elles devront, 

la diligence des administrateurs, être fraPpées 
d'un timbre indiquant leur nature et la date de cette 
constitution. 

ART. 5. 

Le capital social est actuellement fixé à la somme 
de DIX MILLIONS DE FRANCS, divisé en mille 
actions de dix mille francs chacune, de valeur nomi-
nale. 

Sur ces actions, huit cents ont été attribuées aux 
apporteurs et les deux cents actions de surplus, numé-
rotées de 801 à 1.000 sont à souscrire en numéraire 
et à libérer intégralement à la souscription. 

Amur. 6. 

Les actions sont nominatives ou au porteur au 
choix de l'actionnaire. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et munis de la 
signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen 
d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de certificats 
de dépôts effectués dans la caisse sociale, soumis aux 
mêmes règles que les titres d'actions. 

Le conseil d'adffiinistration détermine la forme 
des certificats de dépôt et les conditions et mode de 
leur délivrance. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des décla-
rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et le cessionnaire ou le Manda-
taire et inscrites sur les registres de la Société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

'Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur, du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni du coupon ou 
au porteur du coupon. 
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Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit de la 
société. 

ART. 7. 
Les actions sont indivisibles et la société ne recon-

naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. Tous 
les co-propriétaires indivis d'une action ou tous les 
ayants-droit à n'importe quel titre, même usufruitiers 
et nu-propriétaires sont tenus de se faire repré-
senter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposi-
tion des scellés sur les biens et valeurs de la Société, 
ni en demander le partage ou la licitation. Ils sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l'assemblée générale. 

ART. 8. 
La Société est administrée parsuri Conseil composé 

de deux membres au moins et de cinq au plus, pris 
parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée 
générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de dix actions. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est 

de six années. 
Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui renou-
vellera le conseil en entier pour une nouvelle période 
de six années. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le conseil d'administration aura les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au 
nom de la société et faire toutes les opérations rela-
tives à son objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusietirs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'admi-
nistration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du conseil d'administration. 

Tous les actes engageant la sodiété, autoriàês par 
le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, avals, acceptations, endos 
ou acquits d'effets de commerce, doivent porter la 
signature de deux Administrateurs, dont celle du Pré-
sident du Conseil d'Administration, à moins d'une  

délégation de pouvoirs par le Conseil d'Administra-
tion à un Administrateur, un Directeur ou tout autre 
mandataire. 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme un ou deux commis-

saires aux comptes, conformément à la Loi numéro 408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13. 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 
de Monaco, », quinze jours au moins avant la tenue 
de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 

Les décisions des assembléeS sont consignées sur 
un registre spécial, signé par les membres du 1311reau. 

ART. 15. 

Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 
les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un 'décembre. 

ART, 17. 

Tous produits annuels, réalisés par la société, 
déduction faite des frais d'exploitation, des frais géné-
raux ou d'administration, y compris tous amortisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour 
isques cormerciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti 

cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 
ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social.; 

le-  solde, à la dispoSition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la, proposition du conseil d'administration, 
pourra l'affecter soit à l'attribution d'un tantième aux 
administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à la 
constitution d'un fonds d'amortissement supplétnen-
taire de réserves spéciales, soit le reporter à nouveau 
en totalité ou en partie. 
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ART. 18. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
les administrateurs ou, à défaut, le ou les commissaires 
aux comptes sont tenus de provoquer la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire, à l'effet de se pro-
noncer sur la question.de savoir s'il y a lieu de dissou-
dre la société. 

La décision .de l'Assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 

La présente société ne sera définitWment cons-
tituée qu'après 

que les présents statuts auront été approuvés et 
la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco et le tout publié dans le « Journal de Mo-
naco »; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART. 20. 

En cas de dissolution de la société, la liquidation 
sera faite par le président du conseil d'administration 
ou l'administrateur-délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 21. 

Pour,faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la pré-
sente société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de .ces documents. 

IL — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en date 
du 28 janvier 1960, renouvelé le 15 juin 1960. 

--- Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation et une ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes du notaire sus-nommé, par acte 
du 17 février 1960. 

Monaco, le 8 août 1960, 

LE FONDATEUR.  

Étude de M' AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 
tern 

"MONACO INDUSTRIE" 
au capital de 200.000 nouveaux francs. 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco du 25 juillet 1960. 

I. — Aux termes de deux actes reçus en brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, les 24 février et 8 juillet 1960, il a été établi 
les statuts de la Société ci-dessus, 

STAT VIS 

TITRE I 

Formation— &nomination -- Objet Siège— Durée 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par les présentes une Société anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires 
des actions ci-après créées et celles qui pourront l'être 
par la suite et qui sera régie par les Lois de la Princi-
pauté de Monaco, str la matière et par les présents 
statuts. 

Cette Société prend la dénomination de t MONA-
CO-INDUSTRIE. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
ll peut être transféré en tout autre endrOit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du 
Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet la vente en gros et demi-

gros de tous outils, machines, matériel électronique, 
fournitures industrielles et quincaillerie ainsi que là 
fabrication de boîtes ou d'appareillage de commande 
électronique de machines outils. 

Et généralement toutes opérations mobilières, 
immobilières, industrielles se rapportant direetetnent 
à l'objet social. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix 

neuf années à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévue aux présents Statuts. • 
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TITRE Il 

Fonds social — Actions 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la somme de DEUX 
CENT MILLE Nouveaux Francs. 

Il est divisé en mille actions de deux cent nou-
veaux francs chacune, toutes à souscrire et à libérer 
en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
un quart au moins lors de la souscription et le surplus 
dans les proportions et aux épouilles qui seront déter-
minées par le Conseil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toute manière après décision de l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires approuvée par Arrêté 
Ministériel. 

ART. 5. 
Les titres d'actions entièrement libérées sont 

nominatifs ou au porteur au choix de l'actionnaire à la 
condition dans ce dernier cas, de satisfaire, aux dispo-
sitions légales en vigueur, relatives à cette forme de 
titre. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre, celle des titres nominatifs a 
lieu par une déclaration de transfert signée par le 
cédant ou son mandataire et par le cessionnaire et 
inscrite sur les registres de la Société. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plu-
sieurs actions sont « extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du timbre de la 
Société et munis de la signature de deux administra-
teurs. L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-
après : 

Toute action est indivisible.. l'égard C.e la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se 
faire représenter par une seule et même personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années de 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE III 

Administration de la Société 

ART. 7. 

La Société est administrée par un Conseil d'Admi-
nistration composé de deux Membres au moins et 
cinq au plus élus par l'Assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection 
et cessent à la date de l'Assemblée générale ordinaire 
qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur doit être propriétaire de 

cinq actions de la Société pendant toute la durée de ses 
fonctions, ces actions sont nominatives, inaliénables 
et déposées dans la caisse sOciale, elles sont affectées 
en totalité à la garantie des actes de l'Administra-
teur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux Membres 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
Membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres les 
décisions ne sont valables que si la majorité des 
Membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des Membres 
présents ou représentés en cas de partage des voix, 
celle du Président est prépondérante. Dans le cas où le 
nombre des Administrateurs est dé deux, les décisions 
sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par un 
autre Administrateur ou par la majorité des Membres 
présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés, soit par 
l'administrateur délégué, soit par deux autres Ad-
ministrateurs. 

ART. S. 
• 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans 
limitation et sans réserve pour rAdrniniStration et la. 
gestion de toutes les affaires de la Société dont la 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée générale des 
Actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qù'il juge 
utiles à l'un de ses Membres. 

Le Conseil peut en outre, conférer des pouvoirs à 
telle personne qu'il jugera convenables par mandat 
spécial et pour un ou plusietirs objets déterminés, il 
peut autoriser ses délégués et mandataires à substituer 
sous leur seule responsabilité personnelle un ou plu-
sieurs mandataires dans tout ou partie des pouvoirs 
à eux conférés. 
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Si le Conseil est composé de moins de cinq 
Membres, les Administrateurs ont la faculté de le 
compléter. Ces nominations provisoires sont soumises 
à la confirmation de la première Assemblée générale 
annuelle. De même si une place d'Administrateur 
devient vacante; le Conseil peut pourvoir provisoire-
ment à son remplacement, la plus prochaine Assemblée 
générale procède à une nomination définitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société décidés ou• au-

torisés par le Conseil ainsi que le retrait de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires et les souscriptions, endos;  acceptation, 
ou acquits d'effets de commerce sont signés par tout 
Administrateur, Directeur ou autre Mandataire ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil 
soit de l'Assemblée générale, à défaut de délégué ou de 
Mandataire ayant qualité pOur le faire, ils sont signés 
par deux Administrateurs quelconques. 

TITRE IV 

Commissaires aux Comptes 

ART. 10. 
L'Assemblée générale nomme un ou deux Com-

missaires aux comptes dans les conditions prévues par 
la loi numéro quatre cent huit du vingt einq janvier 
mil neuf cent quarante cinq, chargés d'une mission 
générale et permanente de surveillance avec les 
pouvoirs les plus étendus d'investigation portant sur 
la régularité des opérations et des comptes de la 
Société et sur l'observation des dispositions légales et 
statutaires régissant son fonctionnement. 

Les Commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent en cas d'urgence 
convoquer l'Assemblée générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux Commissaires suppléants suivant le nombre de 
Commissaires en ekerciee et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci.. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée à l'Assemblée générale. 

TITRE V 

Assemblées Générales 

ART. 11. 

Les Actionnaires sont réunis chaque année en 
Assemblée générale per le Conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation, 

Des Assemblées générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Adminis-
tration, soit par les Commissaires en cas d'urgence. 

D'autre part, le Conseil est tenu de convoquer 
dans le délai maximum d'un mois l'Assemblée générale 
lorsque la demande lui en est adressée par un ou 
plusieurs Actionnaires représentant un dixième au 
moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les Assemblées extraordinaires réu-
nies sur convocation autre que la première les convo-
cations aux Assemblées générales sont faites seize 
jours au moins à l'avance, par un avis inséré dans le 
Journal de Monaco, ce délai de convocation peut être 
réduit à luit jours s'il s'agit, d'Assemblées ordinaires 
convoquées extraordinairement ou sur convocation 
deuxième. 

Les avis de convocation doivent indiquer som-
mairement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 

, préalable. 
ART. 12. 

L'Assemblée générale soit ordinaire, soit extra-
ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins, chaque Actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée générale a sans 
limitation autant de voix qu'il possède ou représente 
de fois une action. Tout Actionnaire ne peut se faire 
représenter aux Assemblées générales que par un 
autre Actionnaire. 

ART. 13. 

L'Assemblée est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou à son défaut par un 
Administrateur délégué;  désigné par le Conseil ou 
par un Actionnaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
Actionnaires présents et acceptant qui, représentent 
tant par eux-mêmes que comme mandataire, le plus 
grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qui peut être 
choisi même en dehors des ActiOnnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par les Actionnaires présents et cértifiée par le Bureau. 

ART. 14. 	. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration si la convocation est faite par lui ou par 
celui qui convoque l'Assemblée. 

ART. 15. 

Les délibérations de l'Assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les Membres composant 
le bureau 
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Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés soit par, le 
Président du Conseil d'Administration, soit par un 
Administrateur-délégué, soit par deux Administra-
teurs. 

Après dissolution de la Société et pendant la 
liquidation ces copies ou extraits sont signés par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée générale régulièrement constituée 

représente l'universalité des Actionnaires. Elle-  peut 
être ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les 
conditions nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 

ART. 17. 
L'Assemblée générale ordinaire, soit annuelle 

soit convoquée extraordinairement, doit pour délibérer 
valablement être composée d'un nombre d'Action-
naires représentant le quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde réu-
nion, les délibérations sont valables quel que soit le 
nombre d'actions représentées mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée générale ordi-
naire sont prises à la majorité des voix des Membres 
présents ou représentés, en cas de partage la voix du 
Président de l'Assemblée est prépondérante. 

ART. 18. 

L'Assemblée générale ordinaire entend le rapport 
du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des ComMissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Ad-
ministrateurS ou les Commissaires. 

Elle détermine l'allocatiôrt du Conseil d'Admi-
nistration à titre de jetons de présence, ainsi que celle 
des Commissaires, elle fixe les rémunérations attri-
buées aux Administrateurs, leurs tantièmes, leurs frais 
de représentation et indemnités divers, ainsi que les 
honoraires des Commissaires aux comptes. 

Elle délibère sur toutes les autres propoSitions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas résrvées à 
une Assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insufffiants. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée générale extra-

ordinaire sur première convocation, sont prises à la 
majorité des voix des Membres présents ou repré-
sentés ; en cas de partage la voix du Président est 
prépondérante. 

ART. 20. 
L'Assemblée, générale extraordinaire peut apporter 

aux statuts toutes modifications quelles qu'elles 
soient autorisées par les lois sur les Sociétés. 

L'Assemblée peut ainsi décider : 

a) la transformation de la Société en Société de 
toute autre forme autorisée par la législation moné-
gasque. 

• 

b) toutes modifications à l'objet social, notant-
ment son extension ou sa restriction. 

c) l'émission d'obligations hypothécaires. 

Toute Assemblée générale extraordinaire ayant 
pour objet une modification quelconque, des statuts 
ou une émission d'obligations, doit comprendre un 
nombre d'Actionnaires repréSentant au moins la 
moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre.  pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au moins au plus tôt de la première et durant cet 
intervalle, il est fait chaque semaine dans le Journal 
de Monaco, et deux fois au moins à dix jours d'inter-
valle dans deux des principaux Journaux du Dépar-
tement des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant 
la date de cette deuxième Assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent 
être identiques à ceux qui étaient soumis à la première 
Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer vala-
blement que si elle réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE VI 

État semestriel — Inventaire — Fonds de réserve — 

Répartition des bénéfices 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

Par exception le prernier exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la Société 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent soixante 
et un. 

ART. 22. 

Il est dressé chaque semestre un_ état sommaire de 
la situation active et passive de la Société. 
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L'inventaire, le bilan et le compte des profits et 
pertes sont mis à la: disposition des Commissaires, 
deux mois au plus tard avant l'Assemblée générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée générale 
tout Actionnaire justifiant de cette qualité peut par la 
présentation des titres, prendre au siège social com-
munication de l'inventaire et de la liste des Action-
naires et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire, et du rapport des corniiiissaire 
ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société constatés par 

l'inventaire annuel déduction faite .de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, provisions, amortissements 
constituent les bénéfices. 

Sur les bénéfices' il est prélevé 

Cinq pour cent pour constituer un fonds de 
réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
égale  au dixième du capital social, 

Il reprend son cours si la réserve vient à être enta-
mée. 

La r4)artition du solde des bénéfices est fixée par 
l'Assemblée générale qui peut au préalable décider le 
prélèvement de toutes sommes qu'elle juge convena-
bles, pour être portées à nouveau sur l'exercice suivant, 
soit pour, être portées à un fonds de réserve extra-
ordinaire et de prévoyance qui sera là propriété des 
seuls Actionnaires, soit pour être attribuées au Consel 
d'Administration, à titre de jetons de présence. 

TITRE VII 

Dissolution — Liquidation 

ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, 
le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée générale de tous les Action-
naires à l'effet de statuer sur la question de savoir s'il 
y a lieu de continuer là Société ou de prononcer sa 
dissolution. Cette Assemblée doit pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 

A l'expiration de la Société ou en cas de dissolu-
tion anticipée, l'Assemblée générale règle sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode' de 
liquidation et nomme un Ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des Administrateurs, mais la Société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de :a liquidation. 

Spécialement l'Assemblée générale régulièrement 
constituée conserve,  pendant la liquidation les Mêmes 
attributions que durant le cours de la Société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux Liquidateurs elle est présidée par les 
liquidateurs en cas d'absence du du des liquidateurs 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son 
passif: Sauf les restrictions que l'Assemblée peut y 
apporter, ils ont à cet effet.en vertu de leur seule qua-
lité les pouvoirs les plus étendus, y conipris ceux de 
traiter, transiger, compromettre, conférer toutes 
garanties même hypothécaires, consentir tous désis-
tements et mainlevés avec ou sans paiement. En outre, 
ils peuvent en vertu d'une délibération de l'Assemblée 
générale extraordinaire faire l'apport à une autre 
Société de la totalité ou une partie des biens, droits 
et obligations, de la Société dissoute ou consentir la 
cession à une Société ou à toute personne de ces biens, 
droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges, de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu le SurPlus 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII 

Contestations 

ART. 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation soit entre 
les. Actionnaires de la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément, la loi et soumises à la juridic-
tion des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout Action-
naire doit faire élection de domicile à Monaco, dans 
le ressort du siège social et toutes assignations et 
signifidations sont régulièrement délivrées à ce domi-
cile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablenient faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 
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TITRE IX 

Conditions de la constitution de la présente Société 

ART. 27. 

La présente Société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

1°) Que les présents statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée parle Gouvernement. 

2°) Que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins du 
montant de chacune d'elles ce qui sera constaté par 
une déclaration notariée faite par le fondateur avec 
dépôt de la liste de souscription et de versement effec-
tués par chacun d'eux. 

3°) Qu'une Assemblée générate convoquée pat le 
fondateur en la forme ordinaire mais dans le délai 
qui ne pourra n'être, que de trois jours, et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou dûment 
représentés aura 

a) Vérifié la sincérité de la déclaration de sous-
cription et de versement.. 

b) Noriimé les Membres du Conseil d'Adminis-
tration et le ou les Commissaires aux comptes. 

c) Enfin, approuvé les présents statuts. 
Cette Assemblée devra comprendre un nombre 

d'Actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social; elle délibérera à la majorité des Ac-
tionnaires présents ou représentés. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
Société tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État en date du 25 juillet 1960, 
prescrivant la présente publication. 

III. — Les brevets originaux desdits statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et une 
ampliation de l'arrêté Ministériel d'autorisatiôn ont 
été déposés au rang des minutes de.  Me Auguste 
Settitno, Docteur en Droit, Notaire à Monaco, par 
acte du 29 juillet 1960, et un Cirait analytique suc 
cinct des statuts de ladite Société a été adressé le 
même jour au Département des Finances.. 

Monaco, le 8 août 1960. 

LE FONDATEUR, 

Société Financière et Bancaire 'de MonteaCarlo 
24, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

L'an mil neuf cent soixante, 
le trois août à quinze heures, 

sur convocation légale insérée au « Journal Officiel de 
Monaco », en date du 18 juillet 1960, portant le numé-
ro de parution 5:363, s'est réunie, aux formes de 
droit, l'Assemblée générale extraordinaire de la 
Société : 

Présents ou Rep(•ésentés : 

Monsieur René Oyant, représenté par Madame 
Heliane Oyant, son épouse. • 

Absents 

M. Lucien Branly, 
M. Ernest Oyant, 
M. René Bonnet, 
Mme Janine Touzet, 
MM. Moreau, Mariage, 
M. Georges Savignac, . 
M. Albert Marchai, 
M. Marcel Charion;  
M. Mobtero Skornicki, 
Mole Davidowitch, 
M. Fernand Bessis, 
M. Delsalle. 

La présidence de la séance est•assuréé par Madame 
Heliane Oyant. 

Les fonctions de secrétaire sont assurées par 
Monsieur Georges Delmas qui a rédigé le présent 
procès-verbal. 

Les fonctions de scrutateur ont été assurées par 
Madame Heliane Oyant. 

Maître Charles Meier, Avocat à la Cour d'Appel 
de Paris assiste à la séance en qualité de conseil de 
la Société. 

L'ordre du jour comportait une seule question 

--- Examen des instructions reçues du (louver-
bernent et éventuellement leur exéctition cdrri-
portant, le cas échéabt, là nomination du 
liquidateur et la dissolution de la Société. 

Maitre Charles Amie expose la situation : 

Le Gouvernement Princier, par Arrêté Ministériel 
n° 60-043 en date du 3 février 1960, publié régulière-
ment au « Journal de Monaco », a procédé au retrait 
de la licence de la Société. 
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Cet Arrêté portait également que la Société devait 
procéder à sa mise en liquidation, dans les six mois 
de sa promulgation. 

D'autre part, la Société connaît actuellement des 
difficultés par suite d'un jugement du Tribunal de 
Commerce de la Seine, en date du 19 mai 1960, Payant 
déclarée d'office en état de faillite ouverte. 

De ce jugement, la Société a régulièrement 
relevé appel, appel qui est à l'heure actuelle, pendant, 
devant la troisième Chambre de la Cour d'Appel de 
Paris. 

Cette procédure a eu pour effet: 

— d'empêcher le jugement du 19 mai 1960 susdit; 

— d'acquérir le caractère définitif qui eut permis 
aux Autorités compétentes d'en demander, 
par voie d'éxequatur, l'application sur le 
territoire de la Principauté. 

II en a résulté cependant des troubles de fonction-
nement extrêmement sérieux de la Société, car les 
comptes de la Société, aux ÉtablissementS financiers, 
avec lesquels elle était en rapport d'affaires, se trouvent 
actuellement bloqués. 

Il convient, en conséquence, de prendre, aux ter-
mes mêmes de l'Arrêté Ministériel n° 60-043 du 3 fé-
vrier 1960, une délibération mettant la Société en 
liquidation et de désigner un liquidateur et un liqui-
dateur suppléant, éventuellement, avec mission de 
procéder à la réalisation de l'actif, aux règlements 
des créances, de dresser rapport pour être présenté à 
l'Assemblée générale qui aura à être convoquée aux 
fins de « quitus ». 

La Présidente met aux voix la délibération suivante : 

UNIQUE RÉSOLUTION 

La SOCIÉTÉ FINANCIÈRE ET BANCAIRE 
DE MONTE-CARLO, décide de se mettre en liqui-
dation à dater de ce jour et ce, par application de 
l'Arrêté Ministérià en date du 3 février 1960. 

Monsieur Georges Delmas est désigné cornue 
liquidateur avec tous pouvoirs' que de droit; Monsieur. 
René Oyant est désigné comme suppléant au cas 
d'empêchement ou de démission de Monsieur Georges 
Delmas. 

Adoptée à l'unanimité. 

Plus rien n'étant à délibérer, la séance est tevée 
à 15 h. 15. 

Le Président, 	Le Scrutateur•, 	Le Secrétaire, 

CHANGEMENT DE NOM 

Insertion et Avis prévus par Ordonnance Souveraine 
de la Principauté de Monaco, du 25 avril 1929 

Madame EL KABBACH, Camille, Maxitnilionne, 
dite 'Camille ERGAS, épouse divorcée de Monsieur 
PISSARELLO, de nationalité monégasque, doiniciliée 
à Marseille, 25, rue Sauveur Tobeléme. 	• 

Désirant changer son nom patronitnique en" celui 
de « ERGAS », avant de formuler sa demande, donne 
avis conformément aux articles 2 et 6 de l'Ordon-
nance Souveraine du 25 avril 1929. 

A toutes personnes intéressées par ce changement 
de nom, qu'elles pourront faire opposition auprès de 
Monsieur le Directeur des Services Judidiaires dans le 
délai de six mois qui suivra la dernière insertion. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando "de Castro - MobiAco 

" SOCIÉTÉ TEKAGe ' 
(« TSCHANZ KAUFMANN & GENOUD ») 

Aux termes d'un acte reçu par Me key, notaire 
soussigné, le 9 février 1960, il a été constitué entre 

M. Louis GENOUD, Administrateur, domicilié 
et demeurant tio 3, avenue Bertrand, à Genève (Suis-
se) 

M. Pierre TSCHANZ, Administrateur, demeurant 
n° 6 A, à Vésenaz (Genève - Suisse); 

et M. Charles KAUFMANN, Administrateur, 
demeurant n° 1, Jacob-Ettrckdstrasse, à Zurich, 

une Société en nom collectif ayant pour Objet 
toute fabrication, représentation, distribution de 'pro 
duits se rattachant aux branches,-cosmétiques par-
fumerie et droguerie, pour une durée de 50, années et 
siége social n° 13, rue Bellevue, à Monte-Carlo, sons 
la dénomination de « SOCIÉTÉ TEKAGE ». 

La raison et la signature sociales sont « TSCHANZ, 
KAUFMANN & GENCUD ». 

Le capital social a été fixé à la somme de 10.200 NF 
fournie par tiers par chacun des .associés. 

La Société est gérée, avec les pouvoirs les plus 
étendus, par M. GENOUD. 
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En cas de décès de l'un des associés, la Société 
.ne sera pas dissoute et se continuera entre les héritiers 
et représentants du prédécédé. 

Cette Société a été constituée avec l'autorisation 
du, Contrôle des Changes de Monaco, du 5 janvier 
1960, référence 19 M 15779. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, le 29 juillet 1960. 

Monaco, le 8 août 1960. 

Pour extrait : 
Signé : J.-C. REY. 

Étude de M0 Arrtislre SETTIMO 
Docteur en Droit, 1\bittire 

26, avenue de la Costa - MONTB-CARLÔ 

sociftti 
'EURAFRIQUE" 

Société anonyme monégasque au capital de 1.040.000 N. F. 

Siège social : «Le Forum», 28, Bd. Princesse Charlotte 

Le 8 août 1960 il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, confor-
mément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 
17 septembre 1907 sur les Sociétés anonymes. 

Les expéditions des actes suivants : 
I. - des statuts de la Société anonyme monégasque 

dite « EURAFRIQUE » établis par acte reçu en bre-
vet par Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 
18 juillet 1960 et déposés après approbation aux 
minutes dudit notaire par acte du 28 juillet 1960. 

20  --- de la déclaration de souscription et de ver-
sement du capital social faite par le fondateur suivant 
acte reçu par Me  Settirno, notaire soussigné, le 28 
juillet 1960 contenant la liste nominative de tous les 
souscripteurs dûment certifiée par le fondatéur. 

30 - de la délibération de l'Assemblée générale 
constitutive des actionnaires de ladite Société tenue 
à Monaco le 28 juillet 1960 et dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes dudit notaire par, 
acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en cutre, fixé le siège 
social a Monte-Carlo, 28, bôulevard Princesse Char-
lotte. 

Monaco, le 8 août 1960. 

Signé A. Sertira°. 

BULLETIN 
DES 

ppositions sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'opposition. 

Néant. 

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

Titres frappés de déchéance. 

Du 11 février 1960, 503 actions de la « Société anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco », 
portant les numéros : 

2.137 - 	2.252 - 	2.253 - 	3.911 - 	4.202 - 	4.242 - 	4.335 
4.453 - 	4.632 - 	4.826 - 	4.827 - 	4.868 - 	9.664 , 	9.938 

10.052 - 10.053 - 10.060. 10.189 - 10.190 - 10.289 - 12.792 
à 12.800 - 14.190 - 14.639 - 15.294 - 16.615 - 17.274 - 17.285 
17.316 - 17.317 - 1.7.360 - 17.432 - 17.534 - 17.826 - 17.431 
18.086 - 18.270 - 18.865 - 19.556 - 19.654 - 20.224 - 20.463 
20.568 - 21.124 - 21;2M - 21.380 - 21.405 - 21.651 - 21.767 
22.123 à 22.126 - 22.189 - 22.232 - 22.467 - 22.468 - 22.716 
22,752 - 22.831 - 23108 - 23.354 - 23.585 - 23.762 - 23,869 
24.053 - 24.363 - 24.388 - 24.765 - 25.113 - 25.232 - 29.632 
29.634 - 29.635 - 30.333 - 30.846 - 31.576 - 31.755 - 31.783 
34.450 - 34.561 - 34.935 - 35.278 - 36.504 - 36.582 - 37.312 
40.234 - 40.297 - 46.610 - 42.183 - 42.184 - 43.777 - 43.995 
44.649 - 45.137 à 45.141 - 45.152 - 45.220 - 45.327 - 45.849 
45.850 - 46.362 - 51.459 - 51.941 - 52.132 - 52.208 - 52,399 
52.768 à 52.772 - 52.871 - 52.942 - 53.718 - 53.774 - 53.931 
54.978 - 54.979 - 55.419 - 55.462 - 55.470 - 55.471 - 55.506 
55.628 -55.684 	- 56.382 - 56,526 - 56.956 - 56,957 - 57.013 
57.163 - 57.206 - 58.014 - 58.074 • 58.502 - 58.661 - 58.662 
59.086 - 59.096 - 59.223 - 59.286 - 59.298 - 59.698 - 59.859 
62.277 - 62.398 - 62.369. 62.412 - 81.901 à 81.912 - 81,914 
à 81.940 - 85.101 à 85.250 - 85.315 à 85.350 - 89.664 à 89.683 
92,242 à 92.244 - 92.279 à 92.308 - 97.146 à 97.148 - 97.462 
à 97.464 - 99.273 à 99.278 - 99.298 à 99.299 - 99.371 - 99.372 
99.385 à 99.389 - 99.483 à 99.500 - 99.521 à 99.523 - 99.554 
à 99.577. 

Du 22 juillet 1960, les cinquièmes d'actions dd la «Société 
anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à 
Monaco », portant les numéros : 

14.318 - 	14.919/920 - 	15.327 - 	16.011 	- 26.834 - 36.844 
37583 - 41.966 - 46.810 - 64.460 - 64.560/571 	- 64,732 
64.748/760 	- 	82.872 	- 317.043 	- 	329.131 	- 	401,405/407 
422.430 - 	464.143 	- 471997 	à 	472.004 	- 	472.005/019 
502.934 - 506.711/715 - .511.247 

Le Gérant : CAA mts BRIFFAUVT. 



• Imprimerie Nationale de Monaco — 1960. 
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